
CHRONIQUE ALGÉRIE 

F.ROUZEIK 

S'il fa ll ai t qualifier l'année 1991, clle serait celle de J'illusionnisme politi
que et des illusions perdues pour les Algériens. Les illusions perdues c'est la 
crédibilité de l'Etat, l'appauvrissement continuel, J'absence de projet, la quoti
dienneté inqualifiable pour des millions de ciwyens condamnés au chômage, à 
la promiscuité dans les foyers, à l'analphabétisme. L'enfantement de ces illu
s ions perdues c'est soit les imams qui promettent le paradis et les violences qui 
s'expriment, soit la fata lité de J'échec pour toute une communauté et le suicide 
collectiflorsqu'i1 faut se déterminer. 

Dans le premier cas, l'état de siège peut «sauver~ momentanément 
l'Etat/pouvoir, dans le second la lassitude engendrant la démobilisation face au 
~ politique ~ permet à la violence de se légitimer démocratiquement. 

Elle y est a idée, presque encouragée par le doute et l'anxiété qui gagnent 
des catégories sociales jusque là préservées de la clochardisation, et les sirènes 
de l'idéologie libérale censée apporter l'embellie sont actionnées par ceux-là 
mêmes dont l'incantation voilait les paradoxes du développement étatiste. Les 
contradictions économiques et sociales apparues depuis plus d'une décennie, et 
criardes depuis peu, ne seront admises que pour justifier la victoire éclatante 
du mouvement islamiste lors des élections législatives du 26 décembre, démon
trant ainsi que son ancrage n'était pas d'essence strictement religieux mais 
plutôt une réalité sociale incontournable. 

Les « managers ~ de l'industrie industrialisante imposent, avec toujours la 
même tyrannie l'inverse de ce qu'ils avaient érigé en exemple du développement 
tiers-mondiste, évacuant la réponse devenue essentielle aujourd'hui: pourquoi 
l'endettement contracté par eux a-t-il si peu aidé au développement. Les algé
riens sont p ressés de savoir pourquoi il a été gaspillé, qui l'a détourné et qu'en 
est-il resté pour l'investissement. 

Cet hermétisme a déjà produit des con testations désordonnées au cours 
de cette décennie pour aboutir à octobre 1988. Organisé, il a constitué la base 
militante du F IS qui s'est découverte à la veille du rendez-vous électoral de juin 
1991. 

Le choc est plutôt rude, et ces législatives anticipées, prévues pour le 
27 juin, sont reportées, la grève politique du F IS ayant créé un état de déstabi
lisation et de fragilisation du pouvoir. 

Le gouvernement I-Iamrouche démissionne, l'état de siège proclamé pour 
quatre mois. L'Algérie s'octroie alors un autre gouvernement - transitoire selon 
le nouveau Premier Mi nistre Ghozali - avec pour mission d'organiser des 
élections législatives «honnêtes et propres ». 
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L'Etat de siège. par les di spositions contenues dans le décret le procla
mant ( 1) interdit tout rassemblement, à fortiori les meetings; la cam pagne 
électorale prend donc fin. Il'Onic de l'histoire, nous cnscignunt que la fin n'cst 
jamais celle que l'on imagine, l'intervention de l'armée - sou haitée et réclamée 
par une grande partie de l'opinion publique effrayée par le déficit d'explication 
et d'orientation des autori tés civiles optant pour la stratégie du pourrissement, 
encensée par de nombreux cheCs de partis de l'opposition ]'cfoulant sa diaboli
sation alors qu'elle était accusée de les u\'oir pourchassés. emprisonnés, ou plus 
gravement chassés du pouvoi r - est accueillie avec soulagement. 

Imposture hier, sacramentelle ct républicaine aujourd'hui, de détentrice 
inconditionnelle du pouvoir, elle devient l'espace de quelques jours, défende
resse de l'ordre, de la démocratie, et de la société, qui accepte pour un temps de 
lui remettre tous les pouvoi rs. Le spectre de Pinochet ou le " scénario à la 
chilienne ", scion le mot du Mini stnÔ! de l' Intérieur du Gouvemement Ham
roue he, a hanté quelque peu l' imaginaire des observateurs ct des analystes, et 
ici ct là pour certaines catégories sociales, sa résurgence n'aurait pas gêné (21 
les peuples, aujourd·hui. demandan t et la liberté et le pain. Ceux qui en avaient 
suffisamment étaient prêts à abandonner un peu de liberté pour continuer il la 
savourer. Les autres. ceux dont la quotidienneté est devenue insupportable. sc 
sont nperçus que la liberté qu'ils ont nrrachéc n'n servi qu'aux llunt[s de la 
l1omenklntura, corrompus et" trabcndistes " ct s'inscrivent dans le seul discours 
qui puisse les faire rêver, celui de lu violence. Or seul le FIS alimente leur 
rancœur refoulée, répond il leurs questions et leur propose démarche. Lassés du 
socialisme . censé apporter, les conduire vers la parousie que d'autres ont 
trouvées, ils constatent quotidiennement il leurs dépens la pauvreté que leur 
réserve l'économie de marché plaidée par l'eux-lil même qui avaient conceptua
lisé le socialisme algérien. désemparés etanx ieux pour l'avenir de leurs enfants. 
sachant que ceux (lui les conduisent sont déjà sauvés soit par l'éducation et la 
formation dans les écoles et universités européennes ou anglo-saxonnes. soit par 
l'argent dépoSé dans les banques il comptes numérotés, il s sc réfugient auprès 
de ceux qui leurs proposent une autre alternative et une autre action pou r 
obtenir si cc n'est le bonheur. du moins la justice dans le partage de la pauvret.é. 
II est alors permis de comprendre pourquoi le FIS est (!Ilcensé par la jeunesse 
« L'idéologie » du pouvoir s'est déplacée pouremprunler le discours " technicien » 
de l'él"Onomie de marché, dont la t.ransit ion mal gérée accentue les inégalitts , 
promettant " du sang et des larmes ", l'austérité ct la pénurie,justifian t toutcela 
par lu dette ct le manque de ressources. Le paradis est remis à plus tard siln s 
(lUe son échéance en soit précisée. 

Le discours des islamistes du FIS est par cont.re plus cohérent, plus 
pragmatique. [1 s'articule autour de la morale islamiste. certes universe ll e. de 
la lutte contre la corruption que corroborent certaines déclaratiuns de persun
nalités politiques ayant pratiqué le pouvoir - ct donc le châtiment prévu par la 
dlflria fa l'eux qui ont pêché contre la Oumâ . Leur seL'Ond argument en appelle 
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au nationalisme abandonné par les impies au pouvoir dont l'obsession n'est que 
le lucre, réfléchi par le modèle oecidental relayé dans le pays par le" hizbfrança ~ 
(parti de la France). D'autant qu'il n'est nul besoin de démontrer la faillite du 
régime, tant sa constatation s'impose; l'exacerbation de l'orgueil national par 
l'illusion d'une stratégie ~autocentrée " et une indépendance dans la prise de 
décision politique apparaissent aujourd'hui comme une utopie, ce qui accentue 
l'amertume. 

Il faut bien admettre que ce discours est plus réceptif pour une importante 
partie de la société en crise dans tous ses segments, ignorante des subtils 
mécanismes financiers internationaux et des théories économiques développés 
par les gouvernements. 

Le discours du FIS s'oppose à certaines pratiques sociales et ne s'implique 
ni dans les réformes économiques, encore moins dans les ~ajustements ~ struc
turels. Il plaide pour moins de pauvreté, sans pour autant mettre en cause les 
riches, l'Islam admettant qu'il puisse y en avoir. Cependant s'il y a beaucoup de 
pauvres et d'exclus, la faute en incombe aux hommes au pouvoir qui ont 
détourné les richesses du pays. Le FIS n'a pas d'idéologie, mais une morale; son 
succès est donc à rechercher beaucoup plus dans les revendications sociales des 
exclus que dans des racines relibtieuses. 

La fracture provoquée par son épreuve de force à la veille des élections 
législatives prévues le 27 juin, a décomposé l'année 1991 en deux temps, per
meHant le passage d'une gestion reposant sur une accélération des réformes 
économiques, à une autre, supposée transitoire, pendant laquelle des décisions 
économiques et politiques déterminantes ont été prises, avec pour objectif 
d'entrer dans la première phase de libéralisme économique. Le gouvernement 
Hamrouche s'appuyait su r un discours glorifiant l'économie de marché en 
libéra nt les entreprises publiques des tutelles, Ghozali, plus prosaïque, impo
sant le libéralisme et la vérité des prix, devenus les idoles nouvelles de l'assai
nissement et de la relance économ ique de l'ancien manager de l'entreprise 
socia liste. 

La confrontation de deux intégrismes allait provoquer la césure. 

A. - LE PROCESSUS DE DÉMOCRATISATION 
À L'ÉPREUVE DES I NTÉGRISMES 

1. Les h andicaps il des é lections" sere ines" 

L'Etat de droit et les références constantes à la constitution du 23 février 
1989 vont constituer le déterminant du discours politique, et notamment celui 
du premier mini stre, Monsieur Hamrouche. 

Harcelé par les différentes composantes politiques, partis d'opposition ct 
même le FLN, les associations professionnelles et certains lobbies. le Chef du 
Gouvernement justifie toutes ses actions par son respect de l'Etat de droit ct du 
jeu des institutions. 
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Amoindri au sein du sérail politique et des réseaux de soutien depui s qu'il 
~ déshérite - les attributaires de terrains agricoles dont ont bénéficié des officiers 
supérieurs à la retraite, des ministres ou leurs enfants, de même que ce rta ins 
membres de la famille présidentielle, il n'en passait pas moins pour le " justicier .. 
ayant dénoncé publiquement un abus, les compromissions ct la rente (3) Il 
perdra ains i certains soutiens ou réveillera des animosités au sein d'organi sa
tions comme la toute puissante organi sa tion des anciens moudjahidinc diri gée 
par l'actuel Président du Haut Comité d'Etat, Monsieur Ali Kufi , bénéfi ciaire 
lui aussi, contre son gré, avait-il écri t. 

La mauvaise gestion de la trans ition de J'économie dirigée vers l'économie 
de marché faisait l'objet de critiques très sévères des parti s d'opposition, esti ~ 

ma nt (lue ce passage étai t trop précipité, la libération des prix conjuguée à une 
dévaluation importante du dinar agissait trop fortement sur le pouvoir d'achat 
des ménages. De plus, la politique monétariste imputée au Gouvernemen t 
Hamrouche fai sait craindre une augmentation du chômage par la compression 
de personnel qu'exigeait la vérité des prix parallèlement à l'assainissement des 
entreprises. opération incon tournable pour une relance de la production dans 
un paysage de libre concurrence. En vérité, to.-!r Hamrouche ne faisait (lUe 
conduire une décision qui avait été prise avant sa nomination. En effet le Fonds 
Monétaire International avec qui le dialogue était amorcé depuis 1987, fo urnit 
en ma i 1989, lorsque Monsieur Ghozali était Mini stre des Finances du Gou ver· 
nement l\'1erbah , le cadre macro·économique des réformes à entrepr·endre. 

Ce programme de 18 mois, d'un classici sme extrême par rapport aux 
habitudes du Fond s, visc à faire disparaître le marché noir. En contrepartie 
l'Algé rie recevra une aide financière importante du FMI et de la Banque 
Mondiale pour lui permettre de desserrer l'étau de la contrainte extér'ieu re 
Cependant contrairement aux pratiques habituelles, Alger refu se tout rééche
lonnementde sa dette extérieure, détenue à 50 % par les Banques, ce qui exclut 
t héoriquement le passage devant le Club de Pari s où par exe mpl e l'Egy pte ct la 
Pologne ont obtenu ["annulation de la moitié de leur dette. Auss i bien Kasdi 
l\'lerbah que Ha mrouche, et plus tard Ghozali von t appliquer cc programme . 

La priorité est accordée à la surévaluation du dinar qui atteint des 
sommets dérai sonnables, ce qui facilite la fuite des capitaux. L'écnr·t entre le 
taux offi ciel et celui du marché parallèle dépasse 500 %, l'objectif éta nt de le 
ramener il 25 'k avant de le faire disparaitre ct d'aboutir à sa convertibilité à la 
fin de 1992. L'opération est menée avec une brutalité cxccssive I)a r le r-,·Iinist.rc 
de ["Economie, f..-!onsieur Ghazi Hidouci ; il fait passer le dollar de 6 en 1989 à 
18 dinars en 1991, sans réussir à faire disparaître le mnrché parallèle. Cela n'n 
aucun effet notable su r les exportations non pétrolièr'cs pratiquement mnrgi-
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nales, et évidemment, rigoureusement aucune sur les ventes d'hydrocarbures 
facturées en dollars. Par contre, les retombées sur les importations sont ma
jeures. Les prix à l'importation sont multipliés par plus de trois, ce qui se 
répercute sur l'indice des prix. 

Un des rares avantages du régime dirigiste que connaissait l'économie 
algérienne d'avant 1988 était la quasi-stabilité des prix, malgré la pénurie 
générale. Ccci était dû à une application tatillonne de l'ordonnance française de 
1945 sur le contrôle des prix et aux subve ntions des produits alimentaires 
essentiels représentant près de 60 % de la consommation des ménages. 

Le coût en dinars des subventions alimentaires explose, passant à 6 % du 
PIB . Elles déséquilibreront fortement les finances publiques jusque là excéden
taires, hormis les entreprises publiques. Le mémorandum mis au point, avec le 
FMI, en avril 1991, prévoit le démantèlement pour la même année du système 
des subventions et son remplacement par un ., filet socia l », concervant aux 
seules couches les plus défavorisées l'a ide directe de la collectivité. 

La réforme va rencontrer de considérables résistances qui vont retarder 
son application. Le pouvoir redoute des ~émeutes de la faim » semblables à celles 
qu'ont connus le Maroc ou l'Egypte dans des circonstances similaires. 

Dévoilé par un parti politique de l'opposition, ce mémorandum sera 
assimilé par les act eurs politiques à un accord secret préparant le réechelonne
ment. Cet accord n'est en fait que l'aboutissement de négociations des gouver
nements antérieurs, relayés par le ministre des finances du gouvernement 
Met·bah, qui , lui aussi, lorsqu'il succèdera à Monsieur Hamrouche, dénoncera, 
non pas le principe, mais la démarche, regrettant de ne pas avoir été infonné 
de sa finali sation en tant que ministre des affaires étrangères. Il aura par contre 
à le gérer lorsqu'il faudra mettre en place « le filet social », et l'on verra comment, 
par maladresse ou par calcul pervers, il permettra au FIS d'en être le grand 
bénéficiaire à la veille des élections législatives du 27 décembre 1991. 

M. Hamrouche s'est fixé deux objectifs : l'accélération des réformes écono
miques et le régie ment de l'affaire des entreprises publiques, la préparation des 
é lections législatives à travers le projet de loi électorale et le découpage des 
circonscriptions élecWrales. 

Si la première mission estoonfiée au ministre de l'économie et au Gouver
neurde la Banque d'Algérie, d'une orthodoxie libérale digne des « Chicago boys » 
à l'œuvre en Amérique Latine dans les années 80, pour lequel un statut 
particulier a été confectionné, lui donnant toute latitude décisionnelle le préser
vant de la hiérarchie de la tutelle, il s'attribuera la seconde mission, plus 
politique, de connivence avec le Ministre de l'Intérieur. 

Les élections législatives devenaient déterminantes pour la crédibilité du 
régime, notamment le FLN, humilié par le FIS lors des élections communales 
de juin 1990. Méprisant les partis politiques de la mouvance démocratique, le 
Chef du Gouvernement va s'employer à diaboliser le FISjusqu'à en faire le seul 
interlocuteur de l'opposition. Ce dernier, qua lifiant les partis politiques de 
~ sannafirs» (nains) axera son discours sur le FLN, dévoyé par les affairistes, se 
reconnaissant dans celui de novembre 54. La bipolarisation s'installe de fait. 
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Toute la ~ philosophie ~ des projets de lois électorales ct du découp3ge 
s'inscri ra dans la démarche FLN contre FIS, mais d'un FLN " rénové » . Cette 
~ rénova lion • reposera sur deux postulats. D'abord, l'élimination des listes des 
candidatu res de ce rtains acteurs de la vic politique ayant cu des ,"csponsabilités 
majeures au sein de l'Et..1t, dénoncés ct rejetés par l'opinion publique ct dont la 
sanction s'<~st traduite par r ('Chcc des élections communal es. Elle a conccm{> un 
certain nombre de ~ baron s» que la commission nationale des candidatures 
- présidée pa r ~'I. 1'\'loh amedi , memb re du Comité Central et mini stre de I1nté
rieur - a rejetés contre, parfois, l'avis des militants de basc qui les avaien t 
retenus. Certai ns d'entre eux figureront sur des listes indépendantes, encoum
gés en ce sens par le secrétaire général de l'ONM, !I.'Ionsieur Ali Kali en 
délicatesse avec le FLN -, espérant que les relations et les réseaux familiaux ct 
tribaux J'emporteraient sur " l'étiquetle " partisane, ou que la contestation 
conjoncturelle au sein d'u n parti auquel ils ont toujours appartenu ct à qui ils 
doi vent leur " carrière », influera en dernier ressort sur le choix des électeurs 
Le second aspect de cette rénovation tendra à présenter des candidats jeunes. 
non impliqués dans les gestions pol i tiques antérieures, jouissant de la réputa
tion d'honnêteté au sens le plu s large , au profil "technocrate » ou uni versitai re. 

La remise en question de personnalités politiques ayant occupé des postes 
de décision importanl<; comme ;"'lessieurs Khediri, Abdeslam ou Bouham allait 
entra îne r au sei n du FLN des clivages "contre nature " entre personnalités de 
~ familles», contradictions que le déterminant commun a nti-I-Iamrouche all ait 
réunir. 

'l'roi s types de contestations vont naitre. Au scin du FLN, écartelé entre 
ses trois tendances auxquelles se greffent celle des exclus des li stes de candi
dats; celle des partis politiques démocmtiques - le qualificatif étant employé 
par les mass-médias par opposition aux partis islami stes, plus précisément au 
FIS - considérant Je découpage électoral comme injuste car favori sant le parti 
au pouvoir; Enfin le FI S, mé<.'Onte ntlui aussi du découpage à cause du très gra nd 
nombre de ci rconscriptions cré&!s dans le Sud, hi storiquement favornble au 
FLN, ct par principe opposé à toute structu re de représentation des institution s 
de l'Etat 

Des clivages conjoncturels vont naître autour de la question des loi s 
électorales pour ensuite se diluer,lai ssa nt le FI S seul , s' imposer à la rue ct au 
pOUVOir. 

J. L'adoption <les/ois électoro/es 

Les projets de lois du gouvernement répondent à un certain nombre de 
principes uni versels, la conformité à une rep réscnt.."ltion juste ct équi librée des 
populations. 

Le mode de scruti n choisi, uninom inal à de ux tours, se veut, selon le 
mini stre de l'intéri eu r, coml>atible avec le principe d'un vote destiné S U I" la 
person ne et non sur le parti , tenant compte de " la parole ct de la souvera indé 
du peuple et non de celles des partis » . 

Les partis politiques de J'opposition , à qui le gouvernelTlentavait demandé 
leurs avis, sc sont aceordés à abonder da ns le sens du projet gouverne mental, 



CHRON1QUF. ALm~R1E 603 

admettant que ce mode de scrutin éliminerait les petites formations et permet
t raitainsi des regroupements de familles poli tiques proches. Leurs propos itions 
allaient ainsi dans le sens des copi es du gouver nement, suggérant pour le 
deuxième tour en cas de ballottage troi s candidats au lieu de deux, afin d'éviter 
la bipolarisation et permettre les reports de voix 

Curieuse ment, les .. é ta ts-majors » des partis n'ont tiré aucun enseigne
ment des résultats des élections communales de juin 1990 (4); une réflexion 
partielle de sociologie électorale, ét ant donné la situation économique et sociale 
du moment, leur aurait indiqué qu'elle ne pouvai t que favoriser le seul parti 
exigeant un changement de société radical ayant une assise populaire et une 
organi sation structurée permettant un ma illage très serré de la population à 
partir d'un di scours radical et populi ste. 

Le choix du scrutin uninominal majoritaire à de ux tours sembl ait se 
j usti fier par l'exi stence du gmnd nombre de formations politiques . Au plan 
théorique ce système autori se des perspectives de négociations entre forces 
politiques favorisant à terme l'é mergence de grands partis et dans cette per s
pective il peut être l'occasion d'un affrontement politique de personnalités et un 
moment pour un débat d'idées et de programmes. Lorsque des pays ont adopté 
ce mode de scrutin c'est qu'i ls étaient dominés de parti s-peuplés de personnels 
politiques médiocres, et ils ont permis ainsi l'émergence de personnalités indé
pendantes et de notabilités locales. Les léb'Îslateurs algériens ainsi que les partis 
politiques dirigés par des personnalités historiques, ou nat ionales ont proba
blement adhéré à ces pr·ésupposés théoriques sans intégrer le ur impréparation 
a insi que les L"Onséquences directes ou quasi directes des élections du 12 juin 
1990. Le soutien des nombreux partis politiques à ce mode de scrutin , semble 
paradoxal, pui squ'il favori se les « grands~. 11 en devient presque suspect lors
qu'ils refusent la proportionnelle pou r cause d'instabili té parlementaire par la 
mult iplica tion des partis. 

Or ce scrutin propor·tionnel est cel ui qui propo.'le une parfaite corres
pond ance entre le nombre de voix totalisé par un parti politique au nivea u 
national et le pourcentage de représentation en sièges à l'assemblée nationale. 
L'équivalence est dans ce cas tout à fa it logique avec la démocratie. Par con t re 
la vocation première du scrutin uninomina l est l'élimination des peti ts parti s 
au profit de mouvements dont la capacité de mobili sation ne leur est pas 
comparable. Seu ls le FIS, LE FLN et le FFS di sposeraient de cet outil. 

Paradoxaleme nt, le débat autour du mode de scrutin a été esca moté par 
manque de débatteurs en ce sens où une logique irrationnelle a conduit les plus 
frab>ile!; à de mander le plus injuste des modes de scrutin qu i les condamne. 

S'il y a convergence pour ce qui est du mode de scrutin, les dive rgences se 
cristalliseront sur le découpage électoral. Elles auraient pu être évitées et la 
situation aurait été plus claire politiquement si la proportionnelle avait été 
retenue car il aurait été impossible de jouer sur le découpage pui sque celui -ci 
ne se conçoit que dans le mode majoritaire. 

(.1) \'oir _chroniquc ,\\géric . AtIN/990 
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Il est une réalité universelle que tous les hommes politiques et les 
spécialistes du droit constitutionnel connaissent, c'est celui: un citoyen = une 
voix. A moins d'avoir des communautés urbaines et rurales homogènes avec le 
même nombre de citoyens au moment du vote, ce qui ne s'est jamais produit, 
tout découpage électoral par un parti au pouvoir, suscite des interrogations ct 
aboutit à des inégalités de fait entre circonscriptions, même lorsque l'on prend 
des circonscriptions administratives (APC ou Duïra) comme circonscription 
électorale. Pour corriger ct pondérer les inégalités et obtenir la représentation 
la plus large possible, il faut recourir au nombre,c'està dire multiplier le nombre 
de circonscriptions. Par ailleurs un découpage n'est jamais neutre, car il peut 
vouloir refléter une réalité sociologique ou socio-politique, afin de corriger des 
inégalités régionales, naturelles ou économiques. Il peut répondre également à 
un souci politicien, maintenir une majorité parlementaire par la délimitation 
de circonscriptions ~ en fonction des alliances basées sur le tribalisme. le clien
télisme el d'autres phénomènes /"./ donnant lieu à l'instauration d'un néo
tribalisme " (5). 

Les algériens en sont à leur deuxième élection pluraliste, et le syslème 
électoral qui a prévalu jusque là ne pouvait avoir aucune signification au plan 
de la sociologie électorale dans la mesure où seul le FLN occupait l'espace. Leur 
désintérêt pour les programmes politiques ou de société leur permettait de 
capter plus facilement les discours et les jugements définitifs de rupture 
violente. 

Le mode de scrutin retenu autorisait logiquement un découpage où des 
personnalités locales supportées par leur ~ arch ~ (clan) d'origine, ou les 
~ cousins", pouvaient prétendre l'emporter. 

Les 542 circonscriptions électorales répondaient à cette stratégie et son 
adoption par l'APN allait constituer l'abcès de fixation de l'opposition au seul 
PLN. Les régions du Sud et des Hauts-Plateaux, seront les bénéficiaires de cette 
opération. C'est l'espace qui servira de critère essentiel le rural prévalant su r 
l'urbain et sur les concentrations urbaines des grandes villes quadrillées par les 
mosquées et les militants du FIS proches des pauvres et des chômeurs. 

Les instruments juridiques ct techniques suscepti bles d'assurer le dérou
lement régulier du scrutin étant définitivement adoptés, le Chef de l'Elat, en 
convoquant le corps électoral, fixe les élections légis latives antici pées pour 
le27 juin. 

2. La compogne électorale ou la montée des enchères 

Hormis le FLN, l'ensemble des partis considère que l'institution parle
mentaire est complice du FLN pour avoir élaboré des lois sur mesure afin de se 
succéder à elle-même. 

Les tentatives de regroupement de partis s'intensifient devant « l'ennemi 
commun ", le découpage électoral. Protestant contre le nombre élevé de s ièges 

<S) S.1ri (I)jil"Ii J_ Lesloisélecto"" les ,de l'irréalisme à rirresponsabilité _ t:1\\'a/{",,~loctohre 
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correspondant aux circonscriptions, ils ne proposent aucun critère ni approche 
pour un découpage ~sain » et représentatif. En vérité à force de réclamer des 
législations anticipées pour permettre la dissolution de l'APN-FLN, ils consta
tent leur désarroi, se sachant împréparés à affronter le scrutin. 

Le groupe des ~ huit ~ ou .. 7 + 1» (MDA, PRA, UFD, RCD, MAJD, PNSD, 
UDL, UFP) qui était une tentative de constitution du premier et dernier 
appendice d'un .. front» démocratique pour l'élaboration d'une plate-forme et 
d'une stratégie commune en prévision des élections, et dont certains des leaders 
comme Ben Bella pour le MDA et Kasdi Merbah pour le MAJD ont été les 
premiers à demander des élections présidentielles avant les législatives, a 
refusé «le cadre posé par le parti au pouvoir pour gérer les prochaines élections 
législatives » et menace d'organiser une grève générale ~ pour bloquer" le récent 
découpage électoral. Les déclarations des autres partis vont dans le même sens, 
appelant à un rassemblement de tous les démocrates «sans exclusive ,.. Quant 
au FIS, il déclare vouloir« le pouvoir pour résoudre les problèmes de la nation » . 

Monsieur Abassi Madani refuse par principe l'adoption des loi s par l'APN , «qui 
ne représente que le FLN » , Ses revendications se résument aux cinq points 
suivants : 

- L'abrogation de J'exécution des amendements relatifs au découpage 
électoral et au mode de scrutin uninominal majoritaire à deux tours. 

DÉCOUPAGE ÉLECTORAL 
Les circonscriptions 

Wilaya Nombre Wilaya Nombre 
de circonscriptions deeirconscriptions 

Adrar 9 Médéa 17 
Chief 10 Mostaganem Il 
Laghouat Il M'Sila II 
Oum El Bouaghi 10 Mascara 14 
Batna 16 Ouargla 9 
Bcjaia 19 Omn 20 
Biskra Il El Bayadh 9 
Béchar 10 Illizi 3 
Blida 13 B.B.Arrcridj 10 
Bouira Il Boumcrdes Il 
Tamanrasset 8 T,cf 8 
Thbessa 13 TIndQuf 2 
Tlcmcen 14 TIssemsilt 9 
Tiaret 15 El Oued 10 
TIziOuzou 21 Khenchela 8 
Alger 21 Souk Ahras 9 
Djelfa 9 Tipaza 14 
Jijel 10 Mila 9 
Sétif 18 Ain Dcfla 13 
Saida 5 Naama 5 
Skikda 14 Ain Thmouchent 8 
Sidi Bel Abbès 14 Ghardaia 10 
Annaba 8 Relizane 10 
Guelma 10 
Constantine 12 
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- Garantir le contrôle total de tous les partis candidats sur l'ensemble 
des opérations de vote. 

_ Non~ingérencc du gouve rnement, de l'APN dans la législation ct l'orga
nisation des élections. 

- L'organisation d'élections présidentielles anticipées conjointement avec 
les élections législatives dans un délai maximal de trois mois. 

- Hépartition éq uitable entrc les partis d'opposition, du temps réservé 
lors des émissions télévisées. 

Dans l'éventualité de non-respüet de ces cinq points, le n01 du FIS menace 
de déclencher une grève nationale. Habituellement en avance sur les autres 
partis lorsqu'il s'agissait d'adopter des positions extrêmes, ou optant souvent 
pour des arguments contradictoires afin de marquer sa différence, le FIS adhère 
ainsi à une forme de lutte proposée par des formations laïques alors que jusque 
lil ,i lrefusait toute « négociation ~ avec celles-ci. 

Le temps des menaces amorce son envolée, le Ministre de l'i ntérieur 
prévenant d'une «solution à la chilienne"" lorsque des partis politiques s'allient 
su r des bases particulièrement curieuses pour appeler il la désobéissance civile 
qui était jusque là le fait d'une seule formation que nous combattons, il y a crime 
t rès grave qui se prépare contre la démocratie " (6). 

Par cette déclaration, le ministn~ de l'intérieur appréhendait une coalition 
en tre le FIS et les autres partis et voulait ainsi isoler la formation islmniste des 
autres formations démocratiques. Un ~ combat » contre un parti obscurnnti ste 
est plus facilement justifiable aux yeux de l'opinion nationale ct internationale 
que lorsque la mouvance démocrati<lue y est associée. 

II devenait alors perceptible que les cinq points constituant les revendica
tions du FIS ne seraient pas satisraites. Elles ne pouvaient pas l'etre car les loi s 
électorales avaient été votées par une assemblée légitime, me me s i e lle était 
composée de députés FLN et le Président de la Hépublique ne pouvait pas 
reruser de signer les lois votées par elle, ce qui aurait été un désaveu obtenu 
sou s la pr'ession et la menace.De meme les élections présidentielles anticipées 
don t il étnit seul habilité à fixer la date, ne pouvaient être obtenues dans les 
conditions du moment 

Il semble que le FI S ait commis une erreur d'appréciation en pensant que 
les" huit » di sposaient d'une stratégie pour déclencher une grève générale. 
celle-ci ne pouvant être (lUe le rait d'un syndicat. Non seulement ils n'en 
disposaient pas. et ne pouvaient savoir quel impact leurs formation s politiques 
avaient sur le monde ouvrier. L'UGTA qui s'était démarquée du FLN depui s 
l'élection de son nouvcau secrétaire général, J\"ionsieU!' Benhamouda, entendait 
bien éviter de s'impliquer dans des revendications politiques pour éviter l"écla
tement du mouvement ouvrier et sombrer dans le multisyndicalisme qu'il 
refusait. Par contre le FIS avait créé un syndicat islami ste non encore agréé, le 
5 1'1'. qui bien que minoritaire dans les entreprises malgré son activisme, contrô-

(6 . AI'S. -gn,ndcsrésen-esdcshuit _. '..e.";oir. 4a\"ril 
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lait certains secteurs comme les télécommunications et quelques universités de 
l'intérieur du pays comme Constantine et Annaba, Blida, ou même l'Université 
des sciences et technologies d'Alger. Il est d'ailleurs admis et reconnu que le 
secteur de l'éducation dans son ensemble est contrôlé et "surveillé ~ par des 
militan ts du FIS ou ses sympathisants 

Le FIS avait donc les moyens humains et matériels pour mettre à exécu
tion sa menace de grève générale, et l'association, fùt-eJle symbolique, de partis 
laïcs lui donnait une ~ légitimité". 

Cette erreur lui a été fatale puisqu'ene l'a isolé, les partis politiques se 
rétractant par la suite, ayant compris tout l'avantage politique qu'il pourrait en 
tirer. Lui-même s'était t rop avancé et ne pouvait démobiliser ses mili tants et se 
discréditer s'il amorçait une reculade. 

II. Chronologie d 'une grève générale 

Les douze jours de la grève du FIS ont été l'aboutissement d'une gestion 
politique perverse, entretenue par les luttes de clans, dépassée et fragilisée par 
son propre produit qu'elle voulait instrumentaliser et qui lui échappe. Comme 
souvent dans de pareils cas, l'année est appelée à conforter l'assise du pouvoir. 
Dès les premiers jours, la grève du FIS déclenchée le 25 mai, quelques jours 
avan t le début de la campagne électorale, s'est révélée être un échec, dans la 
mesure où seuls les militants convaincus du FIS y participèrent.Pour frapper 
l'ima/,rination et démontrer qu'i ls aceomplissaient un aete de refus, ils s'instal
lèrent sur les places publiques d'Alger, y dressant des tentes pour occuper 
l'espace et marquer leur présence. Les marches organ isées par les jeunes 
scandan t des slogans radicaux " La mithak, ladoustour, kal All ah, Kal Errasoul " 
(ni charte, ni constitution, parole de Dieu, parole de prophète), sous forme de 
litanies, remisaient les revendications antérieures, marquaient bien leur volon
té d'accéder à une nouvelle forme de lutte. Le nombre des grévistes grossissait 
avec l'arrivée de renforts de militants venus des villes de l'intérieur, malgré 
l'encerclement de la capitale par des barrages leur interdi sant l'accès 

Au plan politique, le chef du gouvernement, 1\'1. Mouloud Hamrouche 
continuait les discussions avec les dirigeants du FIS, finalisées par un engage· 
ment des deux parties à ne pas recourir à la violence. Parallèlement aux 
discussions, le dispositif de sécurité se renforçait au moment où des affronte
ments dans les quartiers périphériques faisaient craindre des débordements. 
Le mouvement qui à l'origine apparaissait comme une ~ récréation " se radica 
lise; l'inquiétude gagne les algérois, témoins de défi lés sous forme de " marches 
de commandos " apparus subitement sous t'uniforme afghan. Au furet à mesure 
que la grève se prolonge, l'organisation des défilés s'ordon ne, leur encadrement 
assuré par les brigades anti-émeutes. 

Le 1er juin débute la ca mpagne é lectorale dans la plus grande discrétion 
et il devient évident alors que les élections législatives étaient dépassées et ne 
pourraient se dérouler dans cette atmosphère d'insurrection, bien que le FIS, 
prévoyant, ait accompli les formalités de présentation de ses candidats. Sa 
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logistique commence il étonner par son efficacité, et ce moment éclaire sur la 
connivence des gros et petits commerçants con tribuant financièrement à 
l'intendance des grévistes 

L'inquiétude des citoyens s'a mplifie devant le silence des pouvoirs publics, 
même lorsque le chef de l'Etat intervient pour, précise-t- il, déclarer l'ouverture 
de ln campagne électorale, lout en faisant allusion aux ~ quelques éléments 
provocateurs de troubles », En réponse Abassi Madani qualifiera ce discours de 
~ méprisant ", et décide d'une démonstration de force en multipliant les 
• marches commandos» et les affrontements répétés avec les brigades anti
émeutes, sous forme de harcèlements. 

Parallèlement il ces troubles, des discussions secrètes sont entamées par 
i\'I. Belkhadem, Président de l'APN et Ahassi Madani. Ce dernier maintient sa 
revendication d'élections présidentielles anticipées dont Mr Chadli accepte le 
principe, mais sans en fixer de date, Cependant des incidents viendront pertur
ber le déroulement de ces discussions, et auront un effet déterminant sur la suite 
des événements. Il semble que le Chef de l'Etat ait voulu entretenir des 
discussions avec le FIS pour l'amener à augmenter ses exigences, sachant que 
Abassi Madani ne discuterait pas, mais «négocierait ~ en s'estimant être en 
position de force, pour ensuite faire intervenir l'armée, Car, alors que M 
Belkhadem s'apprêtait à revoir M. Abassi. le Ministre de l'Intérieur public un 
communiqué annonçant, sur un lon ferme, des mesures d'intervention visant à 
mettre fin à la grève. Dans la même nuit, du 3 au 4 juin, les forces de sécurité 
entreprennent l'évacuation des places, marquée par des affrontements violents 
qui dureront toute la jou rnée du 4 juin provoquant des morts et des blessés, 
certains étrangers au FIS, étouffés dans leurs domiciles par des gaz lacrymo
gènes de la police. L'opinion publique bascule du côté des grévistes, par réaction 
aux moyens employés. 

Avant de se rendre il son rendez-vous avec Abassi Madani, le Président de 
l'APN fai t un compte rendu deses discussions au cours d'une réu nion où étaient 
présents le Chef de l'Etat, le Chef du Gouvernement, le Secrétaire Général du 
FLN, le Ministre de la Défense, le Secrétaire général de la présidence, Le 
principe a été retenu de publier un commun iqué FLN-FIS pour annoncer des 
présidentielles anticipées, le Président ne pouvant co-signer un communi{[ué 
avec un parti politique, 

Pendant ce temps, les accrochages continuent avec des tentatives de 
mettre le feu aux édifices publics, sans que les chefs du FIS ne puissent tempérer 
leurs troupes auxquelles se sont joints des« incontrôlés ". Comme prévu, Abassi 
Madani en rencontrant Belkhadem, se rétracte ct exige en plus du communiqué, 
le report des examens du baccalauréat et ceux de l'Université, qui ne sont pas 
des revcndications politiques. 

Dans la nuit du mardi 4 au mercredi 5juin, le Président de la République 
décrète l'Etat de siège, la démission du Gouvernement Hamrouchc, la formation 
d'tm gouvernement après ~consultations nécessaires avec les formations politi
ques ", la suspension du processus électoral et le report des léb'Îslutives. Cette 
chronologie des douze jours de grève du FIS dépasse le cadre fnctuc1 ca r e lle a 
cu des conséquences fatales sur certains ncteurs. 
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- Abassi Madani et Ali Belhadj ont pris la décision de l'organiser, car ils 
étaient convaincus qu'ils ne pouvaient pas gagner les élections et comptaient 
sur d'autres moyens pour arriver au pouvoir. Une fois cette grève entamée, ils 
ont compris son échec car les populations n'ont pas « basculé ~, d'où leur volonté 
de concentrer le mouvement sur Alger en faisant appel au renfort des militants 
des villes de l'intérieur. 

L'intervention des forces de l'ordre dans la nuit du 3 au 4 juin et durant 
toute cette journée a été si violente et sans distinction qu'elle a provoqué un 
sentiment de solidarité de l'opinion publique. Et c'est ce qu'en attendait le FIS. 

Les menaces et les violences verbales qui ont abouti à leur arrestation 
s'expliquent en partie par leur compréhension de ce renversement de l'opinion 
publique et leur sentiment d'avoir été «trahis » par le pouvoir. 

- Le Chef du Gouvernement, M. Hamrouche, a démissionné, parce que 
disait-il, ~ il Y avait une nouvelle situation et qu'il fallait passer à un autre 
stade ", qu'il refusait de gérer. 

Il pensait que cette situation nécessitait une gestion politique et que 
l'option répressive retenue ne ferait que reporter à plus tard, et dans des 
conditions plus difficiles, le règlement de ce fait de société. 

De plus, il n'existait pas d'homogénéité au niveau des instances supé
rieures de l'Etat, où étaient engagés dans un ordre dispersé, le gouvernement, 
le président de la république par l'intermédiaire du président de l'APN assisté 
parfois par le secrétaire général du FLN. Cette désorganisation aurait laissé 
penser aux dirigeants du FIS que le Chef de l'Etat cherchait à • négocier " 
absolument, étant acculé par les événements d'où l'escalade et la rigidité dan s 
les revendications, et probablement le recours, à ce moment précis, aux groupes 
armés avec pour mission de provoquer des heu rts avec les forces de l'ordre. Cette 
nouvelle stratégie aurait alors poussé le Chefde l'Etat à décréter l'état de siège . 

L'autre hypothèse est que l'année ait ~ court-circuité ~ le chef du gouver
ne me nt en faisant interve nir la gendarmerie après avoir utilisé des provoca
teurs pour justifier la décision de recourir encore une fois à l'état de siège. Car 
selon Mehri, ~ M. Mohamedi n'avai t pas mal évalué la situation qui a évolué 
précisément fi partir de 20h (dans la nuit du 3 au 4 juin ): des éléments 
incontrôlés faisaient leur apparition et menaçaient gravement l'ordre et la 
sécurité ; des cocktails molotov étaient lancés. L'état de siège est venu oppor
tunément circonscrire cette recrudescence d'hostilité ~ (7). 

( 7) Au cours du procès de MM . Ab.1Ssi Madani el Ali Belhadj de,·ant le tribunal mi lit.aire de 
Blida. i\l essieu~ lIamrouche et Mohamedi ont été entendus il titre de témoins pour s'expliquer sur 
ootteinterventionqui aeudesoonséqucncestrèsgrnves ; les responsablel\ du FIS .0ntdisaient·i1s, été 
abusés car ilsét .. üent en trllinde négocier III fin de la grève 

Le Chef du Gou\·erncment et Bon ministre de l"intérieur de répoque ont tous deux dc.:laré que 
Iad&isiondefaireinten·enirlesfol"Cesdel"ordreaétépnseàleurinsu.àla PrésidencedelaRépublique 

Ala fln du proeès.qui s'était déroulé en l"absel>Ce de la défense, leprocureu rgénéral Il pr&isé 
que si la défense a\'ait été pré"entc. cHe aurait l'u demander. ct oble nir. la oonvora t ion de I"ancien chef 
de I"Et."t pour ètre entendu sur cet épisode. 

Cette d&I ... ration. SOus forme de message. perme~ de penser que les forces de s&urité sont 
intervenues s ur ordre du président Chadli. Le verdict. clément au regaNl des chefs d·inculpation. 
autonse également cette interprétation 
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l'vI. Hamrouche qui avait mis toute son énergie à cc que les élections aient 
lieu à la date fixée du 27 juin étai t persuadé de la victoire du F'LN dans la 
conjonctul'c du moment, d'autant qu'un premier sondage politique orga ni sé pa r 
le CENEAP pour le compte d'Algérie Actualité laissait e ntrevoir une représen
tation à égalité avec le F IS au sein de la future assemblée. Ce premier sondage 
confirme une opinion maintenant admise. L'électorat du F IS est inégalement 
réparti ct la tranche d'àgc la plus séduite est celle des 18·19 ans; près de la 
moitié de J'électora t FIS est de niveau scolaire moye n ct secondaire, alors que 
40 '#, est ~sans instruction ". Les motivations du choix pour cc parti est ~ qu'il est 
sérieux », et le leader le plus populaire est Abassi l\'ladani (57,7'".i). Cependant, 
a u seeond tou r, entre le F IS et le FLN ,c'est le FLN qui l'emporterait (45'/t contre 
38,4% nu FIS); le FLN doublerait son électorat, le FIS fai sant son mei lleur score 
au premier tour. On comprend alors pou rquoi le FIS s'est attaché à dénoncer la 
loi électorale et le découpage qui lui est apparu défavorable. Et ce sondage ne 
concerne que les grandes villes, les« zones rurales étant favorables par tradition 
au FLN ». 

M. Hamrouche en démissionnant, a compris que la " nouvelle situation " 
ne pourrait que renforcer le FIS par un apport de voix supplé me ntai res aux 
prochaines élections, et la gestion politique qu'il souhaitait e ntreprend re deve
nait inopportune. 11 cède la place il 1\.1. Ghozali, chargé d'organiser des élections 
.. honnêtes ct propres~ , ce qui s uppose une mi ssion limitée à cette échéance. 

B. - LA POL ITIQUE DE L'ILL USIONN ISME 

1. Le s how de l'é té 

La gestion du nouveau Chef du Gouvernement a été marquée par une 
succession de promesses illusoi res, contradictoires, au point de dérouler les 
analystes. 

Il apparut rapidement que sa «réputa tion " était su rfaite, ne la devant 
(IU'Ù un pouvoir politique dont il n'était que l'exécuta nt de déci sions prises par 
d'autres du temps où il dirigeait la Sonatrach sous le régime du Président 
Boumédicnne. Le halo de mystè re et du st.'Cret enveloppnnt le pou voir de ce 
dernier, ravait présenté comme un technocra te ct un manager sachant négocier 
ct utiliser les revenus produits par le pétrole ct le gaz. La " nationalisation .. du 
pétrole avait complété son profil, en le classant parmi le pur produit du 
mouvement national. Son passage il la tête du gouvernemen t a quelque peu 
entaché le personnage. ScIon ses propos, les prémices de la politique gazièl'e de 
l'Algérie avec les Ewts Unis d'Amé rique avaient été inaugurées dès 1964 par le 
Président Ben Bella, puis poursuivie et achevées après le coup d'Etat de 19G5. 

Le décr ié contrat ga~iel' avec El Pn so, devenu le centre de toutes les 
l}o!émiques ap rès rnrrivée du Prési dent Chndli en 1979 ct qui uvait vHlu ;) 
M. Ghozali une " traversée du désert ", puis une Ambassade à Bruxelles. n'a pas 
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pour origine les théoriciens de «l'industrie industrialisanten, mais bien un 
populiste. Il était utile de le savoir, et de découvrir aussi qu'il a peut être été 
trop« prêté . à des technocrates. En devenant ministre des finances du gouver
nement l\.'1erbah en novembre 1988, Monsieur Ghozali passe de la technocratie 
à la politique où il devra trouver les sol utions à une crise financ ière délicate. Il 
hérite à ce moment là du dossier des négociations avec le FMI entamées en 1987, 
et est ministre des affaires étrangères du Gouvernement Hamrouche lorsque le 
mémorandum avec l'institution financière est mis au point en avril 1991, par le 
Ministre des finances, Monsieur Ghazi Hidouci, qui charge la BNP française de 
piloter pour le compte de l'Algérie un reprofilage de la dette à hauteur d'un 
milliard et demi de dollars. Nommé chef du gouvernement, il remet en cause le 
mémorandum avec le FMI qui prévoyait le démantèlement pour 1991 du 
système de subvention et son remplacement par un ~ filet social réservant a ux 
seules t'Ouches les plus déravorisées l'aide directe de la collectivité ». La remise 
cn cause de ce mémorandum formelle puisqu'el1e ne porte pas sur le principe en 
lui-même, ma is sur la forme, le min istre des affaires étrangères qu'il était 
n'ayant pas suppOlté d'être écarté de la décision. Il exécutera cependant les 
temles de cet accord d'une manière maladroite, soulevant la suspicion. 

En effet, ce filet social concernait quinze millions d'algériens (plus de la 
moitié de la population) bénéficiant d'allocations a lla nt de 120 dinars par mois 
pour les catégories sociales sans revenu (de 3,5 à 4,5 millions de bénéficiaires), 
ct les retraités (700 000 personnes ), à 500 dinars d'indemnité de salaire unique. 
Le recensement des catégories sociales bénéficiant de ces allocations et leur 
inscription sur les listes ont été Cùnfiés aux APC détenues en majorité par le 
FIS, et à la veille des élections législatives. Les élus des APC-FIS inscrivant tous 
les demandeurs, ont présenté cette opérat ion comme une récompense de leur 
parti à qui voterait pour ses candidats. 

La formation de son gouvernement a duré treize jours, ce qui laissait 
suppose r que les ~ marchandages . et les équilibres régionaux et/ou politiques 
étaient ardus ct retardaient sa composition. Il justifie cette lenteur inhabituelle 
par son souci d'élargir les consultations «je m'étais dit en effet qu'il me Callait 
avoir le point de vue de l'ensemble de la société civile avant de m'engager sur le 
terrain. Si la Cormation du gouvernement ne m'a pris que quelques jours - pas 
plus de quatre - j'ai consacré le maximum de temps à recevoir les avis des partis 
politiques, ainsi que ceux des différentes associations les plus représentatives. 
Certains avaient d'ailleurs pensé qu'il y avait des difficultés à Cormer le cabinet 
ministériel. Cela n'a pas été le cas ". 

Le chef du Gouvernement va alors accumuler contradictions et contre 
vérités. La première apparait dès son premier acte, l'annonce de la Cùmposition 
de l'équipe gouvemement..."lle, dont il avait fixé comme critère de choix son non 
attachement à un parti politique, corroboré par la longue consultation de la 
société civile supposée être représentée par les associations non politiques. Or, 
cc gouvernement était composé en majorité de personnes ayant exercé de hautes 
Conctions au sein de l'Etat dans la décennie 80 et donc umarquées" par une 
collaboration avec un système politique qui venait d'être bousculé par le multi
partisme et la volonté de rupture affirmée par les événements de juin. 
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Six membres du gouvernement Hamrouche ont été reconduit (8), les mi
nistres ayant appartenu ou appartenant au FLN formant la majori té, les autres 
se répartissant entre le FFSou de usensibilité " proche, et enfin des compagnons 
de Mr Ghozali. La seule innovation justifiant leur indépendance partisane est 
affirmée par la promesse incantatoire de ne pas être candidats au futures 
élections législatives. La mi ssion de ce gouvernement de transition est d'assurer 
la paix civile et d'organiser des élections régulières, u honnêtes et propres ». 

Voulant apparaître comme un homme de dialob'Uc, de communication et 
pour expliquer et justifier sa politique, à défaut de programme, il réservera sa 
première aparitionà la presse nationale qui a qualifié cette rencontre de réun ion 
~ record ". Revenant sur ses premières déclarations, il précise ne pas vouloir se 
conduire en chef de gouvernement provisoire dont l'unique tâche est de mener 
le pays jusqu'à des élections parlementaires. Aussi se fixe-t-il trois object.if." 
prioritaires: la paix civile, le rétablissement de la confiance, le redressement de 
l'économie nationale. 

De ses entretiens avec la presse apparaît l'homme politique donneur de 
leçons, mais ne proposant aucune solution. 

La paix civile et le rétablissement de la confiance reposent sur le dialogue, 
<lui apparemment n'ajamais été engagé, ce qui suppose que si son prédécesseu r 
l'avait entamé, l'Algérie n'aurait pas connu les événements de juin. Il regrette 
d'être arrivé «très tard au dialogue car la majorités des dirigeants du FIS sont 
pour la paix sociale ct la ra/IlTICI (miséricorde) dans les cœurs» le gouvernement 
précédent n'a donc pas su engager le dialogue afin de découvrir cette générosité 
chez les dirigeants du FIS. Se contredisant afin d'accabler M. Hamrouche, il 
proclame ~ qu'il n'y a pas que les dirigeants du FISà avoir joué le pourrissement. 
Le gouvernement précédent l'a aussi joué. On saura, en son temps, dans quel 
but - (9) A propos des partis politiques , il se veut condescendant ct paternaliste 
lorsqu'il affirme que « les formations politiques de notre pays ont été en dessous 
de leurs responsabilités en raison, sans doute, du manque de culture politi
<]uel . ..1 préférant dans leurs communiqués, mettre dos à dos le pouvoir et 10 
FIS - OO). Quant à celui-ci, Monsieur Ghozali est convaincu que J'immense 
majorité de l'encadrement de t"C parti est constituée de gens sages qui pensent 
sincèrement à l'avenir du pays. Sauf Monsieur Abassi Madani à qui il a« essayé 
d'ex pliquer que le dialoguo n'était pas un diktat, mais j'ai échoué! . ..! Monsieur 
Abassi a estimé que la DI/filma l'ayant investi d'une mission nationale, il ne 
saurait y avoir de dialogue, mais carrément des négociations pour que le pouvoir 
lui soit cédé. Il a exigé des garanties écrites, mai s pour lui seul, à l'exclusion de 
tous les autres partis,,( ll ). 

(81 Ce sont' le Général Kh"led N'OUM. ~lini strede la Défcn$e(""lui.çies tchoisi lmr le Présid"nt 
dcla Répuhliquc."insi queleMinistrtldesAfTain::s Etranghes). 

M.Ali Bennis.~lini"lrtldebJ"stitc 
M. ,\bdenour Kernm,,"e. Ministrede I"Industrieel de. !>Iin~". 
M. ChérifHndj Slima"e. Ministre Délégué il ln Reo:herche. il la tethnologie et il I"en\"ironnement 
M. ~Iohanwd Ser",dj. Min istre des Postes el Téléoommunic:,tion~. 
M . AlillenMohn",ed.~linistredeI"EduC<ltion 

19) >\.!\1 . • confession d'un Chefdu Gouvernement _ Ua"ln/.ibÙ'<. n" 14. se",aine dn 3 "li 9jnillet 
1991.p. 6 

( 10) t\l'S. h·t Moudjahid. mercrtldi 3juil1et 1992. J). 3 
( 11 ) /bide", l l\) 
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La seconde prestation du chef du gouvernement sera consacrée à la 
traditionnelle et incontournable déclaration du programme gouvernemental 
devant les députés. Deux semaines ont été consacrées à la préparation de son 
programme. En fait le chef du gouvernement annonce une ~déclaration *, alors 
que l'article 76 de la constitution précise: .. programme de gouvernement ». Il ne 
s'agit pas en l'espèce de sémantique, car son intervention devant les députés ne 
correspondait pas à l'énoncé d'un programme politique et économique. Sa 
prestation s'est réduite à des incantations et une opération de charme diabolis
sant la réalité. Se réduisant à des généralités dans ce qu'il projetait de réaliser, 
tentant de se démarquer de son appartenance aux systèmes politiques précé
dents dont il se savait impliqué, il se fit le critique d'un système qu'il rejetait 
d'un côté, mais s'en réclamait par ailleurs. Le peuple, dit-il, est enserré dans un 
étau entre, d'une part .. ceux qui n'ont eu de cesse que de monopoliser le pouvoir 
et de s'y accrocher, /. . ./ et d'autre part, ceux qui sont venus pour exploiter 
cruellement ces malheurs et cette détresse n'ayant de cesse que de s'accaparer 
à leur tour du pouvoir ... " Se sachant face à une assemblée composée de députés 
FLN dont les 2/3 avaient été exclus des listes de candidat s aux élections qui 
devaient se dérouler, il s'érigea en défenseur du FLN, perverti par ceux qui l'ont 
divisé entre conservateurs et réformateurs, entre caciques et jeunes au nom des 
réformes, ceux qui on t œuvré de l'intérieur e t de l'extérieur pour le discréditer. 
«Il n'a pas non plus hésité à tirer sur tous ceux qui l'ont fait souffrir durant les 
dix dernières années, ceux qui l'ont exilé et passé devant la cour des comptes, 
avant qu'il ne soit repêché » (12). 

L'argumentaire attendu concernait évidemment la stratégie et les moyens 
de la gestion de la dette pour la relance d'une économie sinistrée. En ce domaine, 
les générali tés remplacent la vision d'un projet ou d'un programme. Il faudra 
faire preuve de patience demandera-t-il, précisant toutefois que cette gestion se 
fera au prix d'une austér ité qui passera immanquablement par un niveau des 
prix intérieurs élevé, un maintien de la valeur actuelle du dinar à son ni
veau (13) et un effort de rationalisation de la consommation. Mr Ghozali s'est 
présenté comme un négociateur crédible en mesure d'apporter à son pays les 
crédits et moyens de paiement nécessaires à la relance économique. Il savait 
que c'était son seul argument crédible dans l'immédiat pouvant faire hésiter les 
députés à voter la défiance. Aussi lui aura-t-il suffi« pour ce faire de rappeler le 
crédit dont il jouit au sein du FMI et des autres argentiers privés» (14 ). La 
stratégie du chef du gouvernement a constamment consisté à exiger un "chèque 
en blanc» en garantie de sa parole, et dans le cas contraire il cède à la 
traditionnelle accusation de sabotage. Il promet de redresser l'économie du pays 
en trois ans, alors que théoriquement il dirige un gouvernement transitoire dont 
la mission prendra fin après les élections législatives prévues avant la fin de 
l"année. Ce redressement se fera , «même s'il faut pour cela céder 20 % du 
patrimoine pétrolier il des partenaires étrangers». Les cinq à six milliards de 

(12 ) A.B.C •• !..es 4 ,·éntés de M.Chozali ". Le quotidien d"Algéric, jeudi 12 Juillet 1991 
(l3 ) Quelque mois pllL'! lard. le dinar sera dévalué officie llement "près 3\"0;r continué ~ 

'gli>;ser _ 
(14 ) 1·lassa", (Fodil). Le Prob'T"mme de b dernière chance _.I.e quotidien d"Algüie. men.Tcdi 

10 juillet 1991. pp. lct 3 
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dolla rs VS dont a besoin l'appareil économique proviendraient de la vcnte 
anticipée du gaz etdu pétrole. Grande est la surprise des députés, etde l'opinion 
publique, ca r l'un des tabous, jalousement sauvegardé, de ce qui avait été 
présenté CQmme «acquis " incontournable de souveraineté nationale venait de 
tomber. L'ironie ou le paradoxe est que ce tabou avait été élevé en monument 
par J'actuel chef du gouvernemen t dans la décennie 70 après la n<lüonalisation 
des hydrocarbures à qui il doitsa « légitimité ... Cette phrase ou« bombe de Hassi 
Messaoud ~ scra diversement interprétlieet le chefdu gouverncmemtcn fera son 
discours pédagogique rûdondant assurant que ~ le but de cette action n'cst pas 
de vendre les réserves souterraines, mais de faire intervenir des partenaires 
afin d'augmenter la capacité de production », Rien ne semble résister à la dette; 
J'abandon du socialisme, J'économie de marché, la vérité des prix , la chute du 
dinar ont été intériorisés, mais l'imaginaire collectif s'interroge SUl' le contenu 
d'un discours politique, dont il commence à deviner la perversité jusqu'à l'ina
nité de l'espoir et de J'illusion. Le discours des gouvernants n'est plus perçu ca r 
il n'est plus crédible. Les résultats du SClutin du 26 décembre en ont été la 
signification. 

Les députés non plus ne sont pas dupes, ct lassés llar Je ~chantage " , il ont 
approuvé la déclaration du gouvernement, par voie de vote nominatif, par 
254 voix pour, 5 contre ct 6 abstentions. 

Hésolument communicateu r pOUl' rectifier les propos formulés sous rap
parence de l'émotion devant les auditeurs différents, il multiplie les rencontres 
avec la presse pour dévoiler les grands axes du programme gouvernemental qu'il 
était censé proposer aux députés. 

Si son gouvernement était annoncé non partisan, il admet (lue l'indépcn
dnnce de ses membres ne signifie pas « qu'ils n'ont aucune sensibilité, mais qu'l Is 
sont indépendants des partis " ( 15), alors que nombre d'entre-eux appal'tiennent 
aux structures dirigeantes de ceux-ci. Quant au rôle de cc gouvernement, il est 
conçu Ilour gouverner le pays et non d'être un immense ministère de l'intérieu r, 
répondant ainsi aux partis politiques s'i nterrogeantqu'un gouvernement t1'[ln8-
itoire chargé de préparer des élections imminentes pui sse engager le pays dans 
le long terme en projetant de négocier dans la précipitation des accords déter
minants dans le secteur stratégique des hyd!·oca rbures. La seu le différence, 
dira-t. il, entl'e ce gouvernement et d'autres gouvernements passés ou à venir, 
c'est que celui-ci sait que sa mission s'arrêtera aux élections, tandis que les 
au tres, dont la mission est également limitée dans le temps ne connaissent pas 
la date préci se à laquelle leur mission s'arrêtera.Quant aux conditions préala
bles l)Qur que des élections« libres, honnêtes ct propres" pui ssent sc tenir, elles 
tiennent à : 

• la consolidation de la paix civile; 

• la correction et éventuellement l'amélioration du projet électoral avec 
l'ensemble de la société politique et civile. Pour bien affirmer sa volonté de 
dialoguer avec tous ct sa ns exclusive, il précise qu'il n'a jamais été question d(~ 

por'ter atteinte à la mouvance islamiste dans un pays à 100'/1 musulman , ni df' 

( 1.~ r M'S. jeudi 13juin 19'Jl 
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porter atteinte fi aucun parti à commencer par le F IS. c'est une affirmation 
solennelle que je fais ici devant vous et un e ngagement solennel de mon 
gouvernement » (16). 

Après le chantage et le narcissisme, le charme et la pédagogie. Pour 
dialob'ller, il faut convaincre, et la seule conviction partagée est l'éta t de l'éco
nomi e, sur laquelle les avis divergent quant aux mesures envisagées pour son 
redressement. 

Se «parler », s'écoute r ct échanger des points de vue permet d'assainir un 
climat politique, mais surtout être soutenu par «l'opposition » politique, l'état 
de siège veillant à la ~ sécurité des citoyens, au fonctionnement des in stitutions 
et au proœssus démocratique » (17). D'où l'idée de conférence gouverne
mentiPartis politiques-associations, qui sera ~ une re ncontre entre tous ceux qui 
sont soucieux de sortir le pays de la crise où il se débat!...! Il n'y a aucun 
préalable. Il appartiendra aux participants de déterminer ce que sera l'objectif 
de la conférence et c'est eux qui commanderont ses résultats ~ (18). C'est ainsi 
que 46 pani s politiques prennent part à la rencontre à laquelle participent 
également 71 associations et une vingtaine d'organisations socio-profession
nelles ct syndicales. A l'ouverture de cette conférence, débutée le 30 juillet, un 
réglement inté rieur et un ordre du jour furent adoptés . Ce lui-ci comprenait 
trois points: 

- Une communication du gouverneme nt sur la situation économique , 
financi ère ct sociale du pays. 

- Ech anges sur préservation et renforcement du processus dé mocratique 
et s ur l'éth ique du respect de la légalité et dujeu dé mocratique et évaluation de 
la situation politique. 

- Concertation sur la structure du dialogue en vue des élections légis
latives. 

Une telle rencontre, étant donné les di verge nces politiques connues et les 
présupposés appa rents, ne pouvait prétendre réunir l'ense mble des partis; 
certains, soit pour des considérations« idéologiques » soit pou r des raisons de 
procédure ontdéc1iné l'invitation. Ils seront a u nombre de cinq, trois d'entre eux 
représentant une grande partie de l'opin ion publique. D'abord le FIS, dont les 
dirigeants Abass i j\'ladani et Ali Belhadj ont été arrêtés. Le Majless Echoura 
(chambre de représentants) de cc parti proclame son refus par le fait que « le 
pouvoir cherche à travers cette confé rence à obte nir un consensus autour de sa 
démarche et à retrouver sa crédibilité perdueJ .. .1 Le Pouvoir avai t rejeté le 
dialogue dans des circonstances normales, alors qu'il se propose aujourd'hui de 
l'i nstaurer sous l'état de siège/ . ..! Ceci nous laisse douter quant il l'opportunité 
de cette conférellce ~( 19 ). Cependant, M. Kcrrar, membre du rIS, exclu du 

116 ) f:/Mollt/J{l/ud.\'end. 19·sam.20juil1ct 1991 
(17 ) Ihidem. 
118) Déclarn!;on de M. Ilelkaïd, min;s treauprès duChefdu Gou,..,rnemenCdmlb'" des rclntion ~ 

,'''cc l'AI'N ct les nssocintions (El Muudj«hif/. 26juillel 1991 1. 
(19) Communil!ué du Maj/RSS ,,'cllOum signé ]lar Dthmnne Ai!;!!an; el Kaœm T"djouri. paro 

dnn~ Inus les quotidiens 
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!Hajliss Echoura pour avoir critiqué publiquement les chefs emprisonnés, assis
tera à la réunion à ~titre privé»_ Six partis de la mouvance Îs]amiquc (201. 
présents à ce rendez-vous, ct se qualifiant d'obédience arabo-islamiquc, mar
queront leur différence en en rendant public un commun iqué dans lequel ils 
s' inquiète nt que ~ le maintien de ]'étatdc siège freine ct limite l'activité politique 
de l'opposition au même titre que l'arrestation des leaders du plus imporla nt 
parti sur la scène politique nationale ... 

11 5 proclament ainsi leur solidarité avec le FIS, fai sant bien comprendre 
que leur présence est formelle et ne peut être interprétée comme une collabora 
tion, ou un soutien «objectif~ au gouvernement. Cette solidarité est aussi une 
adhésion aux objectifs de prise du pouvoir par le FIS et ceux qui participent fi 
~ <tccéder au pouvoir sa ns s'engager à respecter les libertés démocratiques ~. 

Cette détermination , constatée par le PAGS excroissance du parti communiste, 
lui comm<tnde d'ignorer cette réunion car ~ le critère fondamenw! c'est la 
pos ition politique concrète vis fi vis des partis réactionnaires, intégristes, tota
lita ires etobscurantistcs qui portent comme projet de société un rébrime archaï
que antidémocratique ~ (21 ). 

Le FFS de Monsieur Aït Ahmed, après avoir adhéré au projet, décide de 
se reti re r au moment de l'ouverture des travaux , prétextant des questions de 
procédure, l'ordre du jour ayant été arrêté fi ~ hui s-clo.'l" en l'absence d'une 
couverture médiatique, celle-ci ayant été l'exigence majeu re à son acceptation 
La rai son est semble-t-i l plus profonde, les dirigeants de cc parti craignant que 
le chef du gouverne ment sous couvert d'un consensus conjoncturel , veu ille 
impliquer les partis de l'opposition dans une démarche dépassant le cadre de la 
prépa ration des législatives. Il voul<tit s 'ériger en rasse mbl eur et en tant que 
tel, acquérir une crédibilité nationale et di sposer d'un soutien mora l pour 
présenter ses projeL'l de lois à l'APN qu'il préjugeait hostile à sa politique. 

D'uilleurs le FLN, présent à la conférence, émet certaines réserves pa r 
l'intermédiaire de son comité central, qui , tout en soutenant le gouvernement. 
lui rappelle que la protection des ressources nationales procède de l'u ne de ses 
pre mières mi.~sions, fai sant ainsi illusion à son annonce de cession de 20 à 25'1 
des ressources en hydrocarbures. 

L'atmosphère est fébrile lorsqu'a près les questions de procédure le mono
logue commence. Tout y est dramati sé comme sur une scène de t héâtre. Les avis 
sont sombres, les événements récents sont encore I>résents et la situation 
économique peu reluisante laissant présager d'a utres tourments. Le chef du 
gouvernement laisse entendre qu'il est seul et fragile au milieu J 'une meute de 
politiciens ne vou lan t pas abandonn e r leurs privilèges a lors que le pays est 
totalement déstructuré. il est se ul mai s il est le seul fi pouvoil- le sortir du 
ma récage; alors il lui faut l'aide de ceux qui aspirent , comme lui, à un 
cha nge ment. 

1201 Ce wnt· le Parti Algérien )0", la J"_itice ct le Progrès (PAJlJ l. le Hasse",!>le"",,,! 
A,·al><>- lsla",iquelHAII. l,.e lllnu\'eme"t El Oumma. l'Union du Peuple Algérie" (UI'A I. le 1IInu\'eonen! 
des ~-orce~ Amoo Islamiq,,~s CI le I>lo,,\'ement de la Nahda Is lamique 

121 1 Boua' .• a. membre du Il]'du l'AGS. Bouu~ghrune (Nadjia l. _le. ,.ai.o,,~ d'un Iw'ymll _ t:I 
\\'lIlllll . \'cnd. 26. sam.27juillel 1991. 
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Quoi de plus dramatique qu'un pays appauvri, une démograph ie galo
pante et une population jeune au chômage. C'est le volet économique donc qui 
va occuper l'essentiel de la mise en scène. L'état des lieux s'articulera auklur de 
deux axes: la situation financière intérieure, les relations avec les créanciers et 
les propositions de solution. 

Au plan intérieur, l'année 1990 s'est caractérisée par une baisse de 
l'activité économique de 2,4 %, une baisse du niveau de consommation globale 
de 5 %, une baisse de niveau de vie de 8 %. Le taux d'inflation a été de 17 %, mais 
les taux effectifs dépassent de loin les taux officiels (50 % selon la banque 
d'Algérie). 

En 1991, la dette du trésor public qui est la source première de l'inflation, 
est de 11 0 milliards de dinars vis à vis de la banque d'Algérie, de 50 milliards 
de dinars vis à vis des banques commerciales et de 30 mi ll iards de dinars vis à 
vis des entreprises et des ménages . 

Les subventions sont de l'ordre de 8 % du PIS, ce qui constitue un élément 
de déformation de la politique économique du pays. 

Le système bancaire est quant à lui totalement déséquilibré. Les porte
feuilles sont essentiellement constitués d'entreprises publiques; l'économie 
algérienne est très peu bancarisée, et à la fin 1990,50 % de la masse monétaire 
échappait au circuit bancaire. 

Cette faibl e bancarisation de l'économie et les déséquilibres financiers 
exigent de la banque d'Algérie un refinancement sans limite et font d'elle la 
source essentielle du crédit à l'économie. Ce refinancement a pratiquement 
quadruplé en l'espace de 18 mois (I1n 1989-juin 1991 ), ce qui «dénote des fuites 
accrues dans le système financier (banques, trésor, établissements financiers ), 
toute injection additionnelle de bi llets par la banque d'Algérie étant immédia
tement transférée en dehors des circuits bancaires pour être recyclée dans la 
s phère de l'économie informelle n. Celle-ci a en effet produit des fortunes rendues 
possibles grâce à des activités parasitaires et à ~ l'exploitation éhontée de 
s ituations de rentes spéculatives ". 

Ces dernières sont la cause de l'exaspération des «sentiments d'exclusion 
et d'injustice sociale ". Dépenses ostentatoires, accélération de l'évasion fisca le, 
place ments dans des valeurs refuges(or et immobilier), fuites de capitaux, 
difficultés de construction, du dialogue social et de mobilisation de travailleurs 
autour d'objectifs d'amélioration de la productivité, sont pour le chef du gouver
nement, autant de conséquences de j'aggravation de la concentration des 
revenus au profit d'une minorité. 

En dépit des équilibres budgétai res apparents, les équilibres macro-éco
nomiques ne sont pas atteints. Les excédents ne sont que « l'apparence positive 
d'une réalité complexe et douloureuse, à savoir le transfert des coûts sur les 
entreprises, notamment publiques, les forts prélèvements de la taxe compen
satoire et les effets fo rmels de la dévaluation du dinar » 

En ce qui concerne les équilibres extérieurs, Monsieur Ghozali a révélé 
que " les réserves brutes de change s'élèvent à moins de 500 millions de dollars, 
c'est à dire une quinzaine de jours de paiement ~ . 
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Scion 1\'1. Ghazali, « notre pays dépense 75 <'J de ses recctlcs pOUf rembour
ser le service de la dette. Lorsqu'un pays consac re 25 Çf. de ses recettes cn 
remboursement de la dette, [es experts internationaux disent que c'est gran:J, 
cl il va au rééchelonnement. Nous, nous avons 75'h ct nous n'irons pas au 
rééchelonnement ca r l'on ne peut pas accepter 1,5 million de chômeur s de pl us. 
le pain à 10 DA la baguette, l'essence à 10 dinars. Pour résoudre cetle équation, 
il développe ses arguments su r sa déci sion de vendre le quart de Ha ssi 
]I,'lessaoud. 

Les réserves stratégiques du gi sement ne peuvent en l'étal actuel des 
capncités techniques ct matéri elles de Sonatrach être exploitées fi plus de 18 rf 
La mise en exploitation de ces gisements par des trusts aux moyens financ iers 
et tech niq ues importants va augmen ter la capacité d'exploitation de ces gise
ments. A quoi peuvent servir des réserves inexploitées quand le pays est au bord 
du gouffre;« il vaut mieux exploiter à outrance les capacités pétrolières du pays 
pour garanti r un développement harmonieux aux générations futures/ .. ) d'au
tant que l'exploitation de ces réserves donnera lieu à un paiement anticipé de 
la pa n des compagnies exploitantes cash et aujourd'hui, pas à la fin du contrat ». 

Rappelon s que dans les années 70, 1\'1. Ghozali alors PDG de la Sonatrach. 
préconisait le contraire, la mise e n réserve des potentialités du sous-sol. en 
s'appuyant sur une product ion réglementée par' le marché et la demande afi n 
de ne pas gaspiller les ressources naturelles du pays. 

Revenant sur l'affai re « El Paso », le Chef du Gouvernement informe ra h~s 
participants que ce contrat avait été préparé depuis 1963 et que Je Gou verne
ment Français de l'époque a tout fait pour empêcher sa concrétisation. Le 
Pr'ésident Georges Pompidou aurait même adressé une lettre au Président des 
USA pour rinformer que seule la France avait le monopole su r les richesses du 
sous-sol Algérien. « Des algériens ont saboté cc projet, cc qui a fait perdre à 
l'Algérie plus de 40 milliards de dollars sur dix an s". Ces propos désignaient 
Monsieur Belkacem Nabi alors Ministre de l'Energie sous Chadli Bendjedid. 
quali fi é indirecteme nt d'an ti-national par opposition au ~ nationaliste . qu'Il a 
LOujoursété. Auss i. " sije trouve 5 milliards de dollars qui peuvent me pe rmettre 
aujourd"hui de raffermir les réformes économiques ct de lance r la machine, je 
suis prêt à vendre 20 ~ de Hassi Messaoud ", réaffirmera-toi !. 

En prése ntant de cette manière l'élat de l'économie algérienne faœ à des 
participants peu rompus aux pratiques économiques et ignorant le L'Ontenu des 
dossiers, fai sant le procès de tous ceux qui l'ont précédé ct donc du r'égimc 
Chndli, centre de convergence de toutes les critiques. le chef du gou\"er'llement 
ne pouvait que tirer profiL de ceLte rencontre ; réagissnnt sentimentalement. et 
sous l'émotion, l'ex Président Ben Bella lui nccOl'de un satisfecit, ( Iuïl regrettera 
plus k1rd ), en estimant que .. le gouvernement acluel est sincè re/ .. .! il peut so rtir 
le pays de la crise. Le Gouvemement Ghoznli constitue la dernière chance , et il 
but lui donner tous les moyens nécessaires ". 

Sorti grandi de cctte conférence, ayant su récupérer à son uvan tnge le peu 
de muLu r'ité de beaucoup de partis, son intention étant de montrer leur vrai 
visage en utilisant la télévision comme instrument politique, le chef du gOllver· 
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nement est assuré que la loi sur les hydrocarbures ne rencontrera pas de 
résistance significative de la part des députés du FLN qui s'interdiraient d'aller 
dans le sens contraire des sociétés civile et politique, sous peine de s'ent.cndre 
qualifier de saboteurs. 

Les deux autres points de l'ordre du jour sont eclipsés par les problèmes 
économiques, de même que la démission de Monsieur Ali Benni s, ministre de la 
Justice dont l'incompatibilité courait depuis un ccrtain temps déj:) fi la suite 
d'une ~ divergence de vues su r la manière dont est gérée la just ice, qui aux yeux 
du ministre, serait un peu trop devenue la propriété de l'armée ", souligne un 
comme ntateur. A moins que le minish'e n'ayant pas répondu aux vœux de 
Ghozali qui, pour lever toutes les L-quivoques sur son équipe gouvernementale, 
aurait souhaité que son Mini stre de la Justice n'assiste pas à la session du comité 
central en tant que membre du FLN. L'autre hypot hèse est plus pragmatiquû, 
Monsie ur Benni s préférant préserver son ave nir politique sachant que ce 
gouverne me nt est provisoire, souhaitant accéder à la députation. 

Il est parfois hasardeux d'avancer une répon se définitive fi un acte politi
que lorsque celui-ci peut obé ir à différentes raisons; l'on ne peut qu'émettre des 
hypothèses, dont l'exemple est la dém ission de Monsieur Chadli 8endjedid de 
la Présidence du FLN. Dans cc cas également la raison officielle avancée 
prétendant répondre au dis positifde la const itution consacrant la séparation de 
l'Elat et du Parti, a ppelle d'autres réfl exion s, d'autant qu'il s'était abstenu de 
participer aux travaux du Comité central. L'une d'elles signi fi erait sa décision 
de ne pas être candidat du FLN aux prochaines élection s prL-s identie lles antici
pées promi ses pour ]992. Si leur principe a été admis, e ll es restent déterminées 
par les élections législatives . 

II. La pré p aration des é lections lé ",>islatives 

L'opposition dans son e nsemble a focali sé ses reve ndications et ses criti
ques sur les lois électorales votées sous le gouverne ment Ha mrouche, jugeant 
ûxcessif le nombre de ci rcon scriptions ]'urales et du Sud traditionnellement 
favorables au FLN, et lû di spositif organisant le vote par procuration . 

Malgré la « sagesse * ou le suicide de l'opposition , le FLN, par la voix de 
son secrétaire géné ral , avait déjà marqué son opposition à la révision des loi s 
électorales, qui se résumait à quelques articles. 

La journée parlûmentaire FLNfDéputés précédant les travaux de l'APN, 
organisée pour arrêter une position commune a dévoilé l'embarras des députés 
devan t le dilemme sur lequel ils butaient; s' ils adopten t les nouveaux projets, 
il s sc déjugent, s'il s les rejettûnt. il s seront culpabi lisés. Il s at.tendaiûnt donc du 
FLN des orienk"1tions précises qu'il s n'ont pas obtenues. D'autant que le Chef 
du Gouvernement, en prL-vision des débats s ur ses projets, dénonce ,) l'avancû 
la cons pira tion ct le ~ terrorisme " dûs Huml"Ouchiens donnant .. l'image dû gens 
qui refusent le principû de l'alternance au pouvoir ~ et du -- nombre réduit de 
hau ts cad]'ûs utili sant le FLN, non pas au service d 'une stratégie du parti, mais 
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au service d'une stratégie et d'ambitions personnelles » (22). Fidèle il sa dé
marche. Monsieur Ghozali dramatise la moindre critique il ses projets, prenant 
il témoin les citoyens sur la malfaisance du FLN , et notamment du groupe 
~ réformateur ~ de Hamrouche. Considérant comme «camouflet au Gouverne
ment, ct une !,rifle pour les algériens» (23) les amendements apportés il ses 
projets de lois électorales, il se ravise, constatant que " J'économie globale des 
deux lois telles qu'elles ootét6 votées par ]'APN n'altère cn rien les capacités du 
gouvernemen t il accomplir sa mission d'organiser des élections libres et propres 
avant la fin de l'année conformément aux engagements pris » (24), 

,. Le vole des lois électorales 

En ce qui concerne la loi é lectorale, le projet gouvernemental propose la 
suppression du vote par procuration y compris entre conjoints, l'abaissement de 
l'âge d'éligibilité et la nationalité, ainsi que la présence de trois candidats pour 
le second tour au lieu des deux retenus dans le texte anté rieur 

Le gouvernement avait fait du vote par procuration l'essentiel de son 
intervention, parce qu'il refusait d'entrer dans des considérations politico-l'e li
gieuses ", sc référant aux élections communales de juin 1990 qui, pensai t-il, ont 
été remportées par le FIS grâce ft cet artifice. Or, aussi bien le mode de sc rutin 
que les enjeux politiques étaient différents. 

44 amendements ont été apportés au texte initial; la commission parle
mentaire n'a pas suivi le gouvelllement et à rejeté les propositions de certain s 
députés proposa nt jusqu'à cinq procurations au nom des réalités socia les du 
pays. Sc maintenant s ur une voix médiane, elle a préservé le vote mutuel entre 
conjoints sur simple présentation du livret de famille et une seule procuration 
assorti e d'un certain nombre de conditions, légali sée auprès de la commission 
de contnîle. Soumis au vote des députés, cet article réunira 189 voix pour, '19 
contre et 14 abstentions. 

La nationalité à réligibilité écartait dans les textes précédents, les candi
dats rayant aC(luise, et ne retenait que celle d'origine . L'amendement du 
gouvernemen t fut retenu en référence à la constitution qui admet l"éligibilité 
pour un candidat ayant acquis la nationalité depui s 5 ans. 

Enfin, l'une des revendications des partis d'opposition il laquelle avait 
adhéré le chef du gouvernement sc rapportait à la sélection de trois candidats 
pour le second tour. Les dé putés, sans grande résistance du gouvernement, ont 
rejeté la proposition et seuls les deux candidats ayant obtenu le plus grand 
nombre de voix s'afTronteront. La loi électorale a été approuvée par 229 voix 
pour, 7 contre et 16 abstentions. 

La seconde loi JXlrtant su r le découpage des circonscri l)tions voulait 
diminuer leur nombre, les rai sant passer de 542 sièges prévus I)a r le Gouverne, 
ment I-Iamrouche à 373 sièges proposés par le Couver'nement Gho7.ali. La loi 

( :lt ) M.;,o;.s"Ol1di 11\1.1") . • Chm.nli dénonce ln conspi ration . "·/II'"/,,,, .I,, ,,di 16 scptemb,.., 19!)1 
(23 ) I ~,rbi (Moh;un~'<l I. Ghoz" li : I~ d",ud ct le rroid , HI Il"a/"". mercredi 16 ocwbre 1991 
(24 ) Messtlol1di IM.TI . • Chndli : ln I~~ rt d es <1'0",,",8 _. f;1 Il"a/"" . mèITrcdi 16 ocrohrc 19')1 
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précédente, en augmentant le nombre des circonscriptions rurales et du Sud, 
favorisait le FLN, et abandonnait les grands centres urbains au FIS d'autant 
que la circonscription administrative retenue était la daïra (sous préfecture). La 
comm ission parlementaire a estimé le nombre de sièges à 435, et après débat et 
marchandage, le découpage des ci rconscriptions s'est arrêté à 430 sièges avec 
151 voix pour 71 contre et 30 abstentions. 

Les régions géographiques ont été délimitées ainsi : 

• Pour les villes dont le nombre dépasse 200 000 habitants, il est attribué 
un siège pour 80 000 habitants 

• Région Nord: 1 siège pour 60 000 habitants. 

• Région des Hauts Plateaux: 1 siège pour 55 000 habitants. 

• Région de l'Atlas Saharien: 1 siège pour 45 000 habitants. 

• Région de l'extrême Sud: 1 siège pour 25 000 habitants. 

Résumant la phi losophie qui a présidé à l'organisation des fut ures élec
tions, M. Belkhadem , Président de l'APN a estimé que les lois adoptées répon
daient au souci d'une ~ large représentation par une multiplication des 
circonscriptions pour affermir les liens entre électeurs et élus. Le mode de 

Le découpage donne les circonscr iptions suivantes: 

Wilaya Nombre Wilaya Nombre 
de circonscriptions dccirconscriptions 

Adrar 9 Médéa 12 
Chief 11 Mostaganem 8 
Laghouat 5 M·Sila 11 
Oum El Bouaghi 8 Mascara 10 
Batna 14 Ouargla 11 
Bejaia 12 Oran 14 
Biskm 10 El Bayadh 5 
Béchar 8 Illizi 3 
Blida 12 B.B.Arrcridj 8 
Bouira 9 Boumerdes 11 
Tamanrasset 5 Tarf 5 
Tébessa 8 Tindouf 2 
Tlemcen 13 Tisscmsill 5 
Tiaret 10 El Oued 8 
TiziOuzou 16 Khenchela 5 
Alger 22 Souk Ahras 6 
Djelfa 9 Tipaza 10 
Jijd 8 to,l ila 9 
Sétif 18 Ain Defia 9 
Saida 4 Naama 3 
Skikda 10 Ain Thmouchent 5 
Sidi Bel Abbès 8 Ghardaia 9 
Annaba 7 Helizane 9 
Guelma 6 
Constantine 10 
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SClUtin adopté établit une relation di recte entre le candidat et les électeurs d'une 
part et atténue l'appa rtenance partisa ne d'autre part ". 

2, Le déroulemen/ des élee/ions législatives et lellrs résultais 

La préparation de <:es élections s'est faite dans le plus grand désordre, La 
démarche volontariste du chef du gouvernement de les voir se dérouler avant 
la fin de l'année n'a pas permis aux partis politiques"démocratiques .. de s 'y 
préparer, de même que l'administration de les organiser convenablement, Cette 
date fétiche a contraint d'ailleurs les députés, par l'article 23 de la loi électorale, 
à donner la possibilité de faire dérouler les élections en moins de trois moi s, Le 
remaniement " technique " de l'équipe gouvernementale et notamment le minis
tre de l'intérieur remplacé par 1\t Belkheir a accentué la précipitation dans ln 
mesure où celui-ci <l son tour a l'cm placé des walis et des chefs de daÎmte 
ignorant la réglementation et les pmtiques de l'organisation électorale, Seuls le 
FIS et le FLN y étaient prépal'és, celui-ci par ex]:lérience, celui-là par sa 
disci pline, le sens de l'organisation et la détention du fichierélectoml qu'il gérait 
au niveau des APC, 

Par ailleurs, le nombre importan t de partis politiques et de sigles déso
rientait, le FIS maintenant le mystère sur sa participation en exigeant la 
libération de ses leaders emprisonnés, le dinarchûtait provoquant une inflation 
excessive. La situation sociale n'incitait pas à la mobili sation, et la campagne 
électorale se déroulait dans l'indifférence totale, ce qui expli<lue le taux d'abs
tention anormal poUl' des élections légi slatives essentielles pour la démocratie , 
Ces élections ont démontré, si ce n'est leur mépris, du moins le détachement des 
algériens vis à vis du débat politique, Les abstentions aux électionscommunales 
de juin 1990, interprêtécs comme une détermination politique obéissant aux 
mots d'ordre du PFS ct du i\'iDA, correspondaient à une réalité psycho-sociolo
giq ue, Les algériens ne s'impliquent pas massivement dans les élections car ils 
estiment qu'elles ne changent rien fi leur situation, La fntalité de l'échec étai t 
aggravée par leu!' vision manichéenne des leaders politiques considérés comme 
des oPPol'tunistes ou des revanchards. Affi rmer que 900 000 citoyens n'ont pas 
reçu leurs cartes d'électeurs en raison des pratiques frauduleuses des APC-P[S 
est une l'éalité. Mais ces citoyens se sont-ils inqu iétés, et ont-ils I)rocédé aux 
réclamations nécessaires? La démOC!'8tie et le plu ralisme exigent de leur part 
les efforts nécessaires il raccomplissement d'une œuvre nouvelle car au temps 
du monopartisme, il n'y avait même pas lieu de se déplacer car ils é taie nt 
automatiquement assistés. [1 est vrai que l'acheminement de ces ca rtes a été 
confié aux servi ces I)Ostnux que l'administration savait acquis au P IS (25), 11 Y 
a eu de part et d'autre des comportements et des Cf!"ew "S ayant cu des effets 

12';1 1", nu",'c"" min is l,c dc l'inlérieuren ,,,,,,il ~itué le. r"i so" s d""$. r;mpr(..; i$ion etal,;;cnc< 
d'ad",!!"". Ilol"mmem pour l"s I""sident. deo! no\,,'ellcs ZUI1N (339,3 18 électeurs l, chanj:(emc nl d'", 
d"';;,,,," Ilull·d&[;",~s 1208.!i!l7i cl ""rtes non l-édam"es après pa;;;;"!,,,, de~ agenls charh«>S dc ln 
dj~tl'jb"ljon "!91 ,0951 . ilt'S ""nes d'électeurs étnicnI di , trihut..,. 1""'1<:$ f"c!eur~ dc~ l'I' r cl lh&lri!!u" · 
mCnlremisc,cll main propreii Icu l'$ titulaires l, 

Selon le mini$lre " la n ,mise direcle des CH,le. d'é]C(:lcu .... à lcu""li lul"i res" l)('rmisdansun" 
gmnde pr"!lOrtiond'" ssa inir le. li stesék..;tor::tle ~ de."nsded(;cè$(92 . 127J.dcsdouhle$ in8<.,riptions 
1·!6,:tl!i l'" de nombreux CilS de mdialionspou1'changcrncnl définit if lho""wibyn )dcr""idenc" . 
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déterminants dans le déroulement, les résu ltats et les changements poli tiques 
interven us après ces élections, dont les indicateurs généraux sont ainsi chiffrés. 

A la veille de celles-ci, la distribution , par les chiffres était la suivante: 

Nombre de wilayllte 
Nombre de circonscriptions élœtorales 
Nombre de centres devot.e 
Nombre de bureaux de vote 

Nombred'élœteurs 
Nombre de partis politiques agréés 
Nombre de partis politiques en lice 
Nombre de candidats 
Nombre de candidats au titre des partis 
Nombre de candidatsindépcndants 
Nombre de candidatures 
Nombrcde candidllturcs au titre des parti s 
Nombre de candidatures indépcndant.es 
Nombre de candidatures suppléantes 
Nombre de candidats âgés moins de 36 ans 
Nombredecandidatsâgésde36ansà45ans 
Nombredecnndidatsâgésde45ansà55ans 
Nombre de candidats âgés de plus de 56 ans 
Can didnts aynnt le niveau primaire et moyen 
Candidats ayant le niveau secondaire 
Candidatsnynnt le niveau universitaire ou poste-graduation 
Personnel d'encadrement à tral'ers l"ensemble du pays 

48 
430 

10 188 
31901 

dont5l)6itinérants 
13314771 

58 
49 

5712 
4691 
1021 

57 
53 

4 
97 

1 888soit.33 'h 
2657soit46,5 'h 

898 soit 16 '# 
269soit4,5 'h 
280soit 5 % 

1947soit34 <; 1 
3485soit61'# 

370000 

Le tableau ci-dessous indiquant la lis te des wi layate e t le nombre d 'élec
teurs inscrits I)C I-metde vérifier, dans la zone Nord que le nombre de circonscrip
tions allouées n'est pas proportionnel au nombre d 'habitants , ce qui entraîne 
une ecrtaine injustice scIon la ville ou le candidat est inscrit. 

L'évolution du nombre d'inscrits permct deconstater le bond démographi 
que depui s l'indé pendance puisque de 1962 à 1977, J'écaJ·t est minime pour une 
période de 15 ans, au cours de laquelle l'inscription sur les listes é lectorales était 
suscitée, son manquement pouvant amener des désagrémen ts adm inistratirs. 
Les citoyens nés en 1962, ont ainsi voté en 1982 et c'est fi partir de cette date 
que l'on retrouve une progression identique pour chaque période électorale. 

La mode est à la jeunesse, courtisée par l'ensemble des formntions politi
ques, mais déjà e ncadrée, notamment dans le nord du pays ct ses grandes 
ngglomérntions par le FIS. Le " must - est à la compéte nce, représentée par le 
diplôme. La nouveauté est au «privé », le « socialisme » étant banni. 

Les tableaux suivants c n démontrent l'évol ut ion. 

La majorité «d'indépendants » sc compose de candidats dont les dossiers 
n'ont pas été retenus par la commissioll de daïra et de wilaya du FLN, ou de la 
commission nationale des candidatures. D'autres sont des dirigeants d'associa
tions de ln "société civi le " 
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Lib"" 1 lo",;ts Centres "-'rr 1 
Admr 105388 071 258 128 

1 ChI,f 363970 
170 -179 

L:lghouat 125733 85 389 64 
Ou.m. ~:t Bouaghi 282005 253 786 
Batna 421154 463 1 -170 22 
13cJal3 378368 149 767 
Bisk ra 233657 183 474 25 
Béchar 102096 '" 196 21 
Blida 4<16630 203 773 
Roui ra 286251 124 58' 
Tamanras;;c t 42281 41 135 30 
Tébessa 241096 169 70. 40 
Tlemcen 434024 324 71. 
Tiaret 341566 235 708 
TiziOuzou 50285 1 708 1090 
Alger 1 104436 387 1607 
Djclf(l 255224 248 610 
Jijel 263832 266 708 
Sétif 529833 6250 2067 
Said,1 133534 101 382 
Skikda 3,[2744 351 1038 
Sidi Bel Abbès 272709 151 472 
AnnaU:1 292258 113 -196 
Guelma 2 14772 196 626 
Consu.. nline 403 171 173 604 
Médéll 356750 437 1082 
Most;igancm 281699 27ï 933 
~rSil ... 319280 236 798 
l' lascar:! 305877 296 95<1 
Ouargla 165451 14 1 424 
Oran (;65423 182 1416 
El Bayadh 94<1,10 56 275 58 
1l1izi ]0899 10 42 20 
lUtArrcridj 238636 196 584 
Boumcrdes 360333 299 788 
Tarf 161421 157 506 
Tindouf 10639 • 619 
Tis;;cmsilt 114609 liO 381 
El Oued 191044 230 466 60 
Khenchela 140900 160 499 
Souk Ahrus 189196 16 1 523 
Tipaza 385092 233 893 
Mila 298781 330 811 
Ain Dena :m,574 196 fiS 1 
Naarna 65756 23 187 
Ainl'crnouchcnt 169601 129 '113 
Gharduia 28743 95 3·19 
He1iwnc 264052 349 859 

TOTA L 1331477 \ 101883 ,.6 

Une troisième catégoric de notables encouragés par le Chcfdu Gouverne· 
ment. et e nlin des anciens moudja hidine parrainés pa r le sccrét..<tire géné ral de 
rONl\ .. 1. 1\'1. Ali Kali, en dé licatesse avec le FLN. Beaucoup d'cnt re cU)( ont été, à 
un moment ou à un a ulre, mi litants du FLN ou me mbres des orgnnisntions 
national es sou s tutelle de ce lui·ci. 
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Les résultats du premier tour ont démontré l'assise populaire du FIS qui 
remporte 188 sièges avec 24, 79 % des suffrages exprimés. Ses militants ont 
certes commis des actes frauduleux et procédé à des intimidations, provoquant 
le dépôt de 341 recours auprès du conseil constitutionnel (26). Mais peut·on 
affirmer que toutes les élections qui se sont déroulées en Algérie étaient 
exemptes de fraudes? C'est par contre l'unique fois où elles ne profitent pas au 
parti au pouvoir. 

Le FFS avec 25 sièges et 3,88 % des suffrages expri més se place en seconde 
position alors que le FLN crédité de 12, 26 % des voix n'en remporte que 15, le 
mode de scrutin qu'il a lui-même choisi le pénalise. Il est cependant en ballottage 
dans 172 circonscriptions. 

Dans les zones rurales le poids des familles et des tribus a été déterminant. 
L'Arrouchia, le tribalisme a ses régies, ce qui accentue les divi sons/ .. .! Il y a 
40 ans, à la veille des municipales de 1947, plus de 50 tr ibus ne seraient unies 
en soutien au PPA-MTLD, un pacte qui fa it qu'aujourd'hui la tribu issue du 
rassemblement se doit d'être unie, tout diss ident peut être banni ou considéré 
comme traitre/ .. .! Lors des élections de 1990, des familles entières ont cédé leurs 
voix à un candidat, un service qui ne s'oubli e pas et en même temps une dette 
qui doit êt re réglée ; ainsi fo nctionnent les tribus » (27). Ce comportement é lec-

(26)Ce$J"eCour$ $Ontai n. i ventilé.' 
- lï4n .. "" 
_ 34MDA 
_ 3O Frontdesgénérationsdel"indépendance 
- 30 FFS 
- 08 Rassemblement pour la culture et la démocratie (RCm 
- 17 ~'I S 
- 05 MAJD. 
- 22CandidMa indépendan t.s 
(27) DJ.B • • Sidi Okba; la tribu divisé. Algérie AcluQ!ité. 2 au Sjanvier 1992 (f,arroudûrr a 

C<)mme racine Arch : Clan. /.·ArrouchiQ peut iinte'1l réter C<)mme appartenance à un clan) 
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toral de la petite bourgade de Sidi Okba d'où est originaire M. Abassi Madnni 
reproduit la réalité anthropologique de l'Algérie pour ce qui est des zones 
rurales, mais peut aussi être étendu aux centres urbains où le" groupes sociaux 
dans les quaniers s'identifient soit il des familles, soit 1'1 l'orib,;ne régionale. Par 
un néologisme, j'\'I. Mahsas qualifie les centres urbains de centres hurbains. 

Les résultats détaillés procla més par le conseil constitutionnel dOrment 
les chitTres suivan ts 

Ceux-ci sont significatifs de l'ancrage de la majorité des par·tis politiques 
dans la société algérienne et de l'inanité de continuer <l revendiquer une 
représentation politique. 

Tout comme I"est également le taux de participation des électeurs (lui a 
surpris par sa faiblesse et donc de la mobilisation des algériens. L'hypothèse est 

ç 



Partis Nbre de voix 
Politiques obtenues 

1 FIS 3260222 
FFS 510661 
FLN 1612947 
lND 309264 
UDL 9298 
UFP 4184 
UFD 8853 
EL 5558 
RCD 200267 
RABI 9037 
IUNA 928 
HAl 10824 
AJL 9898 
RNP III 
RNA 2045 
AND! 6867 
HUN 933 
FGI 3860 
FAA[) 3600 
FSN 6575 
GD 6726 
APUA 6455 
FrP 1067 
PUA I[) 728.1 
MSA 1225 
PST 6164 
p SL 9272 
PSD. 28638 
l'HA 67 828 
PPD 2380 
PH 3668 
IAHC 2698 
l'BI' 4872 
PAJ P 1222 
EDU 3899 
HEH 1476 
i\IDRA 10934 
i\IDA 135882 
i\IRI 188 
i\IJD 8902 
PJ S [1 86 
ALI' 2 934 
i\INI 150093 
PNSD 48208 
l'NA 816 
PUP 773\ 
HAMAS 368697 
AHD 54 2490 
OF'ABI 930 
MAJD 27623 

CIIIlON[QUE ALCt:Il[E 

Pourcentage 
desufTrages 

exprimés 

24,79 
3,88 

12,26 
2,35 
0,0 7 
0,03 
0,07 
0.04 
l ,52 
0,07 
0.01 
0,08 
0,00 
0,02 
0.05 
0.01 
0,03 
0,03 
0,05 
0,05 
0,05 
0.01 
0,06 
O,O[ 
0,05 
0.07 
0,22 
0.52 
0.02 
0,03 
0,02 
0 ,04 
0.01 
0.03 
0.01 
0 ,08 
1.03 
0.00 
0.07 
0.0 1 
0.02 
1.1 4 
0.37 
0.01 
0,06 
2,80 
0.02 
0 .01 
0.21 

Nbre desièges 
obtenus 

188 
25 
15 
3 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

o 
o 
o 
o 
o 
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Pourcentage de 
siègesobwnus 

-
43,93 

5,84 
3,50 
0,70 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 
0.00 __ ~ ____ -L ______ L-_ li 
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Taux de participation 
--

Wilaytl Vot."'mts Taux Wilaya Votants Taux 

Adrar 45325 43,01 Médéa 190 378 63,36 
Chief 203112 55.62 Mostaganem 155046 55.04 
Laghouat 83 851 66,69 M'Sila 173061 54.20 
Oum El Bouaghi 130442 56,22 Mascara 187249 61.22 
llatna 179476 44,20 Ouargla 89733 64.18 
Bejaia 198712 55.52 Oran 410032 61.62 
Biskra 129371 55,37 El Bayadh 57964 61.31 
Béchar 68 004 66,61 l1!izi 5526 60.70 
Blida 288 556 64,61 B.B.Arrcridj 153293 64,24 
Bouira 157661 55,08 Bourncrdcs 217822 60,45 
l'amanmssct 23199 54,37 Tarf 1111 59 69,73 
Tébessa 134021 55,69 Tindouf 6023 56,61 
Tlemcen 281321 64,82 Tissemsilt 58444 50.99 
Ti aret 190556 55,79 El Oued 105433 55,19 
l'iziOuzou 272784 54,25 Khenchela 65390 46,41 
Alger 640573 58,00 Souk Ahras 106 183 55,95 
Djclfa 117217 45,92 Tipaza 260769 67,72 
Jijel 133061 50,43 Mila 167153 55,94 
Sétif 3 16 893 59,81 Ain Defia 163874 59,25 
Saida 78667 59,81 Naama 38 110 58.02 
Skikda 210069 61.29 Ain Temouchent 122140 72.02 
Sirli Bel Abbès 187216 68,65 Ghardaia 84006 65.25 
Annaba 167563 57,33 Relizane 142193 53.85 
Guelma 143712 66,91 
Constantine 260 158 64,53 

NATIONAL 58.55 

que ceux qui refusaient le FIS et le FLN se sont abstenus de se présen ter aux 
urnes, qu'aucun autre parti ne les a satisfaits et que le mode de scrutin qui sc 
vou lait s'attacher à la personne et non au parti n'a pas emporté l'adhésion. Ceux 
qui ont voté l'ont fait pour le parti et non pour le candidat. 
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I
§, I 
= 1 
1 i 
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i= l' 1-
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I I-
l' 1 
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- 1 
- 1 

1- 1 

1= 1 '- ,1 ,--1= 
1= 1 1- 1 

Par compara ison avec les 4 scrutins précédents. nous constatons que cc 
dernier cst plus faible pour cc ([ui est du taux de I>articipation. Ce qui soulève 
une double intcrogation. Ou bien les u rnes étaient systémaü<lucment ~ complé
técs" par radministration . ou bien le ~ choix ~ du candidat unique n'entminait 
pas d'élat d'âme évitant ainsi la réflexion. Il pouvait y avoir de l'un ct de l'autre. 

L'évolution du nombre des votants confirme bien la régression entre 1987 
et 1991. malgré le nombre élevé des nouveaux électeur's. essentiellement les 
Jeunes. 
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A partir du moment où le FIS a décidé d'abandonner ses conditions pour 
participer aux élections, il était certain qu'il ne pouvait se permettre un échec. 
Il savait mobiliser ses militants pour défier le pouvoir, il lui sera d'autant plus 
facil e de les motiver pour accomplir une tâche moins périlleuse. Et ille prouvera. 
Aussi les résulta ts lui accordant la victoire au premier tour ne pouvaient 
surpre ndre. Ceux qui s'étaie nt abstenus le regretla ient déjà, demandant, 
comme pour s'en excuser, l'arrêt du processus électoral, la démocratie qu'ils 
avai ent souhaitée se retournant contre eux. Ils ignoraient qu'elle avait aussi ses 
exigences qu'ils n'ont pas respectées. 

Un fort mouve ment de la soc iété civile, composé d 'associations non 
politiques aboutit à la création d'un comité national pour la sauvega rde de 
l'A lgérie (CNSA l prés idé par le secré taire général de la puissa nte UGTA. Le 
CNSAexigeait ]'a rrêtdu 2ü tour et me naçai t d'e mployer tou s les moyens pour 
cela, en clair la grève géné rale. L'Al gé rie était ainsi sci ndée e n deux. Les 
mécontents du sc rutin qui appelaient auparavant à la dé mocratie et e n 
dénonçaient aujourd'hui les fondements, e t les parti s vainqueurs, les trois 
Fronts, qui refusaient qu e l'u n des principes de la dé moc ratie, les élec t ions, 
so it viol é! 

Le seul espoir du moment était rel>résenté par le consei l constitutionnel 
qui tardait <1 rendre les résultats des 34 1 recours. Le présiden t Chadli se mblait 
ignorer tousccs débats, et recevaitdiscrétcment Mr Hachani, le Chefdu Bureau 
exécutif du FIS avec qu i,semble+il, il négociait son fauteuil contre un gouve r
ne ment PIS. cc qui était une démarche logique en cas de majorité absolue de ce 
parti à rassemblée, mais s urtout le changement du Commandement Militaire 
et du Mini stre de la Défense. 

La lettre de démi ssion du Prés ident, défait et livide, remi se au Prési
de nt du Con seil Con sti tutionn el. apparemment surpri s lui -aussi, fi clos J'ère 
Chadli. Les artifi ces"j uridiques du conseil constitutionnel ont permi s <1 une 
institution hybride de s'in staller au pouvoir, I>résagea nt déjà une année 1992 
hou leuse 

L'ère Chadli, entamée sous la form e d'une métamorphose par la grât"C de 
43 dollars US le baril de pétrole, allai t se terminer au son des attentats et du 
couvl'e-feu, une dette de 26 milliards de dollars US et d'un remboursement 
annuel des trois quarts des ressources du pa ys. 

Ill. L'héritage économique d e Ch adli Bendjedid 

[1 n'est certainement pas le seul a être impliqué dans la gestion économi
que du pays, ma is il apparait de plus en plus vraisem blable qu'il soit le seul à 
avoir été sanctionné. La majorité de ceux qui ont participé à la gestion écono
mique de ['Algérie et qui par ce faitontétéses prochescollaoorateurs continuent 
<l exercer les fonctions qu'ils ont occupées, ou ont fait simplement l'objet de 
déplat"Cments à des postes équivalents. 
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Evolution de la production industrielle 

La production industrielle hors hydrocarbures enregistre une baisse de 
près de 3 % par rapport à l'a nnée 1990. 

La croissance annuelle est négative ( 3,6 %) cn ce qui concerne les indus
tries manufacturières. 

La ba isse de la production industrielle hors hydrocarbures enregistrée 
depuis 1987 s'est accompagnée d'une sous-utilisation des capaci tés de produc
tion qui a touché l'ensemble des activités industrielles. 

Pour 1991, le taux d'utilisation des capacités est estimé il 54 %, cn baisse 
de 3 points par rapport à 1990, ce qui traduit les difficultés persistantes en 
matière d'approvisionnement particulièrement poUf les apports en provenance 
de 1'extérieu r. 

Cette baisse touche l'ensemble des secteurs d'activité, à l'exception de 
l'agro-alimentairc et les matériaux de construction en hausse modérée, respec
tivement de + 0,8'ïl- et +0,1 %. 

Evolution cie la production pur secteur d 'activité 

Energie 

Avec un taux de croissance de 8,5 <)f en 1991 par rapport à 1990, le secteur 
de l'énergie (essentiellement la production d'électricité et de gaz) confirme 
l'évolution permanente de ce secteur stratégique. 

Mineselca/"/"ières 

Ce secteur connaît la plus forte chute de niveau de production depuis 1988, 
ct baisse de 9,7 % par rapport à 1990. Bien que disposant d'u n des plus forts 
taux d'utilisation des capacités pour 1991 (65,1 %), c'est au niveau des branches 
stratégiques de ce secteur que les plus fortes chutes de production ont été 
relevées ( 20 '7r) pour le minerai de feret - 10,3 % pour les phosphatcs). Certaines 
de ces baisses ont des répercussions négatives sur les activités cn aval telles que 
le I3TP et l'agriculture. 

Chimie - caou/chollc - plastique 

Ce secteur (lui dispose du taux d'utilisation de capacités le plus fa ible du 
sccteur industriel (41,7 '7r) réalise une croi ssance négative de - 3,52 ,)} pa r 
rapport ft 1990 

La branche .. engrnis et pesticides *, dont l'impact su r l'activité agricole est 
important, enregistre une chute de production de - 7,1 '7r avec un taux d'uti lisa
t ion des capacitéS d'environ 30 'lf . 

ll/dus/rics agro·alimentaires et tabacs 

L'année 1991 se caractérise par: 

- Une chute importante de la production de corps gras ( 10,8 %) 

- Des baisses sensibles pour le secteur des tabacs (- 3,6 %) ct celle des 
boi ssons non alcoolisées (- 16 ,4 'If). 



Tableau 1 - Indice de la production industrie lle. (Secteur Public). 
Variation par NSA. 

VARIATIONS 

Codes IntituM agrégation TauJt de l"' tr.9l1 ~lr.9lJ 3e tr.9lJ 4e l r.9lJ An 89 A,90 An 91 
Nomcmc. couvert. ~tr. 90 2e tr.90 3° tr. 90 4e tr.90 A" 88 An89 A,90 

n 
Indice Général 98,8 -3.23 - 3.62 1,26 ND - 8,49 2,64 ND ~ 

Indice des hydrocarbures 98,1 - 4.1 1 - 9.09 - 0,98 2,58 - 2,33 1,14 - 2,96 ~ 
Indice lndust. Manufact. 98,8 - 4.75 - 10,55 - 1.72 2.87 - 2,87 0,71 - 3,68 ~ 
NSA82 Encrgic 100.0 12,35 6,54 7,81 7,35 4.31 6,12 8,48 > 
NSA05 Mines et carrières 100,8 - 17,67 - 1,85 - 2.43 - 14,91 2,85 - 2,57 - 9,72 /; 
NSA 06 I.S.l\I .M.E. 96,6 - lI ,14 - 12,26 - 8,35 6,59 - 14,45 - 2,92 - 5,88 ~. 
NSA 07 Mat. Const. céram. verre 100.0 - 5,92 - 0.29 - 2,99 9.06 - 2,26 - 2.78 8,13 
NSA 09 Chimie.CaouLCh.Plastiques 95,6 - 9,94 - 19,57 - 16,84 39,24 9,24 - 2.57 - 3,52 
NSA 10 Ind. Agro, Alim. Tabacs. Alum 99,7 3,63 - 5,26 4,46 8,78 12,26 2,95 0.78 
NSA 11 Ind. Thxt. Bonn. Confection 97,6 1,93 - 1,27 15,88 - 8,78 - 2,41 8.07 - 0,84 
NSA 12 Ind. Cuirfl et chaussures 100.8 - 22,46 -24,38 - 29,01 - 13,63 - 1.34 6,94 -21,90 
NSA 13 Ind. Bois, liège, Papier lmp 98,' - 2,96 -27.88 15,66 - 11 .32 3,28 7,31 - 9.63 
NSA 14 Industries diverses 100,0 - 27,78 -5 1,2 1 - 67,36 - 11,18 8,22 -35.68 - 42.67 

tl 
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Tableau 2 - Indice de la production industrielle (Sec/eu,. Public) 
Indice par NSA 

INDICES 

1 Codcs lntituléagrégation Année Année Année 1''' tl" 2"tr. 3e u. Année 
! Nomcmc. 1988 1989 1990 1990 1990 1991 1991 1991 1991 1991 

Indice Général 107.'! 186.9 113.7 116.1 189.7 110.8 188.5. 97.1 N D ND 
Indice des hydrocal"burcs 184.'1 182.8 108.8 111.5 183.1 18,1.3 97.8 83.9 114.3 110.1 

1 [,d." [,d"". M,,, .. f,,L 182,2 99.3 186.1 188,1 100 !OU 94.1 79.1 111.2 96,4 

NSA 82 Encrgl<~ 139.3 145.3 149.6 161.2 154.2 168.1 160.4 167.8 173.0 167.3 
NSA05 ~Iincs cl carrihcs 113.1 tiSA 124.1 137.6 118.4 102.2 113.0 95.3 117.0 106.9 
NS,\ 06 l.S.:\I.i\l.E. 104.7 89,1j 86.8 97.1 86.9 77,1 78.8 67.9 103.5 8 1.8 
NS,\ 07 .\Iat. Const. céram. "CITe IlS.'! 112.8 113.3 115.3 115.4 109,7 106.6 114.9 92.0 125.8 109,8 
NSA 09 Chimie.Caoutch.Plastiques 127.3 139.1 149.2 155.5 119.2 118.0 135.5 125.1 99.2 164,3 130.7 
NSA iO Ind. Agro. Alim. Tabacs 
AJum 105.9 118.8 129.6 126.8 107.8 125.2 122.3 134,3 120.2 112.6 126,1 1 123.3 
NSA II Ind. Tcxt. Bonn. Confection 83.5 85.5 103.0 91.7 57.9 117.0 92.4 1%.0 90.6 67.1 108.8 92.4 
NSA 121nd. Cuirsctchaussurcs 89.6 88.4 106.4 104.2 69.4 98.0 94.5 82.5 78.8 49.3 84 .7 73.8 
NSA 13 1nd. Boi s.liègc. Papicr Imp 90.1 93.0 122.0 114.9 57.3 105.1 99.8 18.4 82.9 66.3 93.2 90.2 
NSA 14 Indust ries di\"crses 73.8 79.9 56.4 56.4 58.4 34.'1 1- 5 1.4 48.7 27.5 19.1 38.5 29.5 

-'--
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Tableau 3 - Evolution des productions et TUC* 
Pour 1988-1991 ( %) 

SourœONS 

' \00008 19BB 1989 lOlO 

Sec\<)urs TUC TUC 
'" 

TUC 

[ndu8lrics hors hydroc;,rburcs - 2.2 - 63. [ - 2.3 56.8 1.1 56.6 
[ndWlrie/lmaou(,ctu,.x.",s - 2.< - 65.6 - 2.9 59.2 0.7 59. 1 
~:au - Energie 8.6 '.3 6.1 
/IIineselcmTièrcs - 4b 70.8 2.1 69.8 2.6 71.5 
I. $.;"].;"].E - '.2 67.0 14.5 M.7 - 2.9 52.5 
Maléri"uxdcron~lruction 0.1 67.4 - 2.3 6,. - 2.8 61.1 
Chimic<ooulChoucp[a;;l iqucs 2.1 <5.7 9.2 47.9 - 2.6 46.2 
Ab'rO-a[imcnlairos 1.3 8].9 12.3 72.0 - 2.9 72.6 
[odu~tries textile;, - 8.01 56.8 2.' M.9 8.1 H9 
Cuirsclchau8Suros - 7.6 58.6 1.3 59.6 6.9 ".5 
lJois - [ièb'C - propicr •. 8 33.6 3.3 38.0 7.3 42.0 
]ndustri es di,"Cn>l.'S 82 35.9 

* Taux d·uti[isat ion dcscap.~cité8 

Indus/ries textiles et du cuir 

635 

1991 

TUC 

3.0 53.9 
- 3.60 ".7 

8.5 
9.7 65.1 

- 5.9 52.2 
0.1 61.1 
3.52 41.7 
0.8 73. 1 

- 0.1 50.6 
- 21.9 48 .. ' 

9.6 32.2 
_ 42.7 

Les premières enregistrent une légère baisse en 1991 (- 0,05 % par rap
port à 1990). 

Cette bai sse intervient après la bonne performance réalisée en 1990 
(+ 8.1 rh) suite il une amélioration des al>provisionnemenLs en provenance de 
l'extérieur. 

En ce qui concerne le secteur des cuirs etchaussures , la baisse de - 21 ,9 % 
ne faitque confirmer la dégradation des conditions de production. En 1991 , (;Clle 
ci es t inférieure de près de 30 % de celle réalisée en 1984; les taux d'utilisation 
des capacités de production s'élèvent à 48,4 % alors que les prix il la production 
subi sse nt une hausse de plus de 90 %. 

Industries du bois el papier 

Cc secteur enregistre une croissance négative de - 8 <Jf .Cette baisse est 
particulièrement liée aux difficultés du seCleu r BTP. 

Le taux d'utilisation des capacités de production de l'activité « bois» figure 
parmi les plus faibles sur la période 1985-1991 (34 %) 

En ce qui concerne la ~ transrormation du papier », la croissance est de 
+ 12 'ïf . Pour cc secteur aussi les problèmes d'approvi sionnement affectent 
sérieuse ment le rythme de production avec un taux d'utilisation des capacités 
de plus de 60 %. 

B - A cette chute de la production hors hydrocarbures, l'année 1991 a 
connu une accélération du rythme de croissance des prix , dont le taux de 
va ri ation pusse de 6,0 % en 1983 à 22,8 % en 1991. L'évolution globale est 
représentée dans le tableau ci-après. 

Comparé à l'année de référence 1982, l'indice fait apparaitre une hausse 
de 153 'ïf avec un taux moyen annuel de 1O,8'ïf 
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Indices annuels 

1 1983 1 1984 1 1985 1 1986 1 1987 1 1988 1 1989 1 199<> 1 1991 

Ens.cmblc [ \06.0 [ 114,6 [ 126,6 [ 142.2 [ 152,8 [ 161.8 [ 176.8 [ 206.3 [ 253,4 
Vanation 6,0 8, 1 10,5 12,4 7,4 5,9 9,3 16,7 22,8 

Source : ONS - 1OO .. I9S2 

L'analyse de ['inflation par catégorie fait ressortir qu'à l'exception des 
services qui ont CQnnu un taux d'accroissement relativement faible (6,6 %), les 
prix des biens alimentaires ainsi que ceux des biens manufacturés ont connu 
des hausses respectives de 19,6% et 35,8 %. 

Pour les biens alimentaires, c'est au niveau des produits industriels que 
la hau sse la plus importante a été réalisée (25,0 %), conséqucn<.'e des augmen
tations de certains produits jusque là soutenus tels que les huiles et graisses, le 
café, le thé, les produits sucrés ct les boissons non alcoolisés. 

La baisse de la production, l'innation, la vérité des prix poussant à la 
compression de personnel, produisent le chômage. 

Les résultats de l'enquête main-d'œuvre pour 1991 menée par l'office 
national des statistiques fait apparaître un chômage de 1 266 000 personnes. 
essentiellement masculin (} 159000) contre 107 000 femmes. Ce qui représente 
21 % de la population. 

Lorsqu'il était dans ropposition au FLN, lorsque son nom avait été 
supprimé des listes de candidats aux élections législatives, M. Belaïd Abdeslam 
avait déclaré être capable de relancer l'Algérie en pratiqua nt une .. économie de 
guerre ~ . Le Président Boudiaf avait craint alors qu'elle ne se fasse , comme 
toujours, sur le dos du peuple. En charge aujourd'hui du Premier Ministère, il 
opte pour un déficit budgétaire important pour l'année prochaine et des mesures 
fiscales sévères. Pourra-l-il soutenir une telle politique sans une explosion 
sociale? A moins qu'il ne compte pour ce faire sur l'état d'urgence permanent 



Evolution par catégorie de biens et services 
100 == 1982 

N° Niveau agrégation Poids Indices annuels 

0100 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 

Ensemble 1000,0 106,0 114 ,6 126,6 142,2 152,8 161,8 176,8 206,3 253,4 
Variation % 6,0 8,1 10,5 12,4 7,4 5,9 9,3 16,7 22,8 

Biens alimentaires 554,0 105,4 113,6 127,8 149,4 160,9 166,9 182,4 216,4 258,9 n 
~ 

Variation % 5,4 7,7 12,5 16,9 7,7 3,8 9,3 18,6 19,6 @ 
LI 1 Biensalimentaircs-agrieoles 367,9 106,9 113,5 128,6 154,1 161,2 164,9 183,5 228,5 269,8 13 

Variation % 6,9 6,2 13,3 19,9 4,6 2,3 11,2 24,5 18,1 ~ 

1.2 1 Bie~s ~limentaires-industriels 186,1 102,6 113,7 126,2 140,0 160,2 170,9 180,2 192,5 240,7 /; 
VanatlOn % 2,6 10,8 Il ,0 11 ,0 14,4 6,7 5,5 6,8 25,0 ~ 

1.2 1 Biens alimentaires-industriels 186,1 102,6 1I3,7 126,2 140,0 160,2 170,9 180,2 192,5 240,7 
Variation '}, 2,6 10,8 Il,0 11,0 14,4 6,7 5,5 6,8 25,0 

Biens manufacturés (non alim.) 338,9 107.1 113,2 120,7 127,8 136,1 147,9 163,2 190,0 258,1 
Variation % 7.1 5,7 6,6 5,9 6,5 8,6 10,4 16,4 35,8 

Services 107,1 104,9 124,0 138,8 150,8 163,9 179,3 191,3 206,0 219,7 
Variation % 4,9 18,3 Il ,9 8,7 8,7 9,4 6,7 7,7 6,6 

S<luroe:ONS 

~ 
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ANNEXE 1 

LES PARTI S AGRÉÉS DEPU IS 1989 

Entre le 5jui llet 1989, date de la promulgation de la loi relative aux associations à 
caractère politique (ACP) et le 30 juill1et, rendez-vous de la rencontre nationale gouver
nement-partis, cinquante ACP auront reçu leur agrément, en ajoutant le Front de 
Libération National (FLN), reconnu depuis le leT novembre 1954 

En effet, forte de ses 44 articles répartis en cinq titres. la loi n089.11 du 5juillet 
1989 relative aux ACP figurant au Journal Officiel nQ 27 permet aux différents partis 
d'activerentoutelégalitéetce, dllns iestrictrespœtdelllconstitution adoptée en févlier 
1989 

Voici les51 associations agréées dont la date d'agrément prise en consid érationest 
celle de la parution du récépissé de dépôt de dossier au journal officiel. 

1989 

1990 

1 FI...N (Front de Libération Nationale). 01.1 1.54 
2. PSD (parti Social Démocrate), 16108/89. 
3 PAGS (Parti de rAvant·Garde Socialiste) 4/09/89 
4 RCD <Rassemblement pour la Culture et la Démocratie) 619/89 
5. PNSD (Parti National pour la Solidarité et le Développement). 6/09/89. 
6 FIS {Front Islamique du Salut!, 6/09/89 
7. PNA (Parti National Algérien), 15/11/89. 
8 PRA {ParLÎ de Renouveau Algérien) 15/ 1 V89. 
9 PSL {Parti Social Libérall, 15/1 V89 

10 FFS (Front des Forces Socialistes) 29/ 11/89. 
Il Parti Républicain (ex l'AI') 22/1 V89. 
12 UFD (Union des Forœs Démocratiques) 2211 V89 
13 PUP (Parti de rUnité Populaire). 29/ 11189 
14 ~"SN <Front de Salut National). 29/ 11/89. 
15 PA He {Parti Algérien pour l'homme capitalll3JI2I89 

16 PST (Parti socialiste des Travailleurs ) 24/0U90. 
17. UFP (Vniun des Forces pour le Progrès) 24/01190. 
18. MDRA {Mouvement Démocratique pour le Renouveau Alg.J 24/01190 
19 PUAID (Parti de l'Union Islamique Démocratique) 24/01190. 
20. APUA {Association Populllire pour r Unité et rAction l 24/01190 
21 PT (Parti des Travailleurs)cx OST 21.03190 
22 MDA {Mouvement pour la Démocratie en Algérie) 2J103l90 
23. l'PD (Parti Progressiste Démocrate) 08108190 
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24. PRP(Parti Républicain Progrcssilc) 12/09190 

25. l\Ioul'ement El Ouma 12109/90 
26 MJ D (Mouvement de la Jeunesse Démocratique) 12109190 
27. MFAI (Mouvement des Forces Arablr lslamiques) 12109/90 
28. RAI (Rassemblement Arabo- Islamiquel 19109/90 
29 UPA (UnÎon du Peuple Alf,'l'irien) 7/ 11/90. 
30 ANDI (Alliance Nationale des Démocrates Indépendants) 7/ llf90. 
31 FOU (front du Djihad pour l'Unité) 19/ 12190. 
32 MN] (Mouvement de la Nahda Islamique) 19/ 12190 

33. FGI (Front des Générations de l'Indépendance) 2611V90 
34. AJL (Alliance pour la Justice et la Liberté) 26.12.90. 

35 l\IMD (Mouvement Alg. pour la Justice et le Dévclop) 20103/91. 

36. GD (Génération Démocratique) 13102191 
37 RABI (Rassemblement Alg. Boumédicnistc et Islamique) 13/02191. 

38 UDL(Union pour la Démocraticet lcs Libertés) 20.02/91. 
39 PSJT (Parti Science.justice et Travail) 20/02/91 

40 l'lISA (Mouvement Social pour l'Authenticité) 20/02'91 
41 PAJP (Parti AIg~rien pour la Justice et le Progrèsl, 17/04191 
42 FAAD (Front pour rAuthenticit~ Alg. Démocratique) 17/04/91 
43. ALP (Algerian Libéral Party) 17/04191 
']4. Mouvement de la Soci~té Isla mique {HAl\lASl U05l91. 
45. Ecologie et Liberté 8105191 
46. PJS (Parti de la Justice Sociale (recep.non paru au journal ). 
48. AlID.54 
,]9 Ffo'P (Front des Forces Populaires). 
50 RNA (Rassemblement National Alg~rien ) . 

51. I~UN (Rassemblement pour l'Unité Nationale). 
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ANNEXE II 

LE NOUVEAU GOUVERNEMENT GHOZALI 

Conformément à l'article 75 de la constitution, le Président de la République a 
procédé à la nomination des membres du gouvernement qui est composé comme suit: 

- Ministre de la Défense: Khaled Nezzar. 

- Ministre des Affaires étrangères: Lakhdar Brahimi. 

- Ministre auprès du Chef du Gouvernement chargé des relations avec l'APN et 
lesassociations:AboubakrBelkaïd. 

- Ministre de I1ntérieur et des Collectivités locales: AbdelatifRahal. 

- Ministre de la Justice: Ali Bennis 

- Ministre de l'Economie: Hocine Benissad. 

- Ministre del'Energie: Nordine Ait LaoussÎne 

- Ministre de l'Education: Ali Benmohamcd. 

- Ministre du travail et des affaires sociales: Mohamed Salah Mentouri. 

- Ministre de l'Industrie et des Mines: Abdenour Keramane 

- Ministre des Postes et des 'Iëlécommunications: Mohamed Serradj 

- Ministre des Moudjahidine: Brahim Chiboul. 

- Ministre de la Communication et de la Culture: Chikh Bouamrane 

- Ministre des Affaires Religieuses: M'hamed Benrcdouane. 

- Ministre de la Santé: Nafissa Lalliam. 

- Ministre des Universités: Djillali Liabes 

- Ministre des Transports: Mourad Belguedj 

- Ministre de l'Agriculture: Mohamed Elyes Mesli. 

- Ministre de I"Equipement et du Logement: Mostefa Harrati. 

- Ministre de la Formation Professionnelle et de l'Emploi: Mohamed Boumahrat. 

- I\linistre Délégué aux Droits de l'homme: Ali Haroun. 

- l\linistre Délégué à la Recherche, à la 1\.'<:hnologie et à l'environnement: Chérif 
Hadj Slimane. 

- Ministre délégué aux collectivités locales: Abdclmadjid Tebboune. 

- Ministre délégué au Trésor: Ali Benouari 

- Ministre Délégué au Budget: Mourad Medelci. 

- Ministre Délégué au Commerce: Ahmed Fodil Bey. 

- Ministre Délégué à la PMI: Lakhdar Bayou. 

Secrétaire Général du Gouvernement: Kamel Leulmi. 
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RÉAMÉNAGEMENT PART IEL 
DES STRUCTURES GOUVERNEMENTALES 

Sur propo~ition du Chef du Gouvernement, M. Chndli Bendjedid, Président de ln 
Hépublique n approu\'é un l'énménngement pnrtiel des structures gouvernemenw[es. n 
nnnoncé hier un communiqué de !a présidence deln république 

A ce litre, i\I. Sid Ahmed Ghozali, Chef du Gouvernement assume la charb'C de 
J\[inistrede rEconomie 

Sont nommés 

- 1\1 . Larbi Belkheir, Ministre de l'I ntérieur et des Collectivités Locales 

- i\1. Aboubakr Bdkaïd, Ministre de la Communication. 

- i\[. Mohamed Salah i\ lentouri, Ministre de la Santé etdes Affaires Sociales. 

- :-'1. Abdelaziz Ziari, 1I li nistre du Travail. 

- lI[onsieur Ali Haroun, Ministre des Droits de Illomme. 

- ;0.1. Larbi Demaghlatrous, Ministre de la Culture. 

- ,\Ime Anissa Benameur, Mini~tre de la Formation Professionnelleetde l'Emploi. 

Parailleurs, le Président de ln République a nomméM. Abdelaziz Khelef, secrétaire 
généra! de la Présidence de la République ct M. Abdelatif Rahal en qU;lli té de délégué 
permanent de l'Algérie auprès de l'UNESCO 

APS,jeudi li octobre 1991 

ANP (trois nouveaux généraux ) 
t'IWatan 12-13juin 1991 

A l'occasion du 29"anniversairede l'indépendance, le Président de la Hépuulique. 
;0.1. Chadli Bendjedid a élevé des oll1ciers supérieurs de l'Année Nationale Populaire au 
grade de général major. Les nou"eaux promus sont 

- Le Généml major, Lnrhi Belkheir. S<..'Crétaire généml de la présidence 

- Le Général.mf)jor Mohamed Allag. 

- Le Généml.mlljor Ali Bouhadja 

Le Président de la République a également élevé plusieurs colonels au gr,lde de 
général. Leso!liciers supérieurs concernés sonl' 

- Le général Gaid Sal"h. 

- I.e général Nourredine Ben Kortcbi, dire<:teur du protoc"Ole il la présidence de la 
république. 

- I.e générnl Chaabnne Ghodbane. a\.laché de défense de l'nmbaSS<lde d'}\lgcrie il 
Paris 

- Le général Bekkouche Nacer 

- l.egénérnl :-'loh')llledTayebBou rezzak. 

- I.e général Babnh Boughabll 

- Le général Belkacem Kndri. 
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ANP (retraites) 
El Watan 1er et 2 novembre 1991 

Les généraux-majors Ali Bouhadja, r..'1ohamed Alleg et Larbi Belkheir (actuel 
i\'linistrc de l'i ntérieur) ct le généml NOU!'rcdine Benkortebi , promus en juillet dernier. 
ontrcçujeudileurSb'l"adesetontétéadmisàfairevaloirleursdroit.sàlaretraite 

L'annonce de cette décision a été faite au cours d'une réception offerte par le 
président Chadli Bendjedidàl'occasiondu lc' novembre,dateanniversairedudéclenche
ment de la révolution algérienne en 1954 et retransmisc par la télévision 

L'Armée a lgérienne ne compte plus désormais que quatre bténéraux-majors Khaled 
Nezzar, actuel ministre de la défense, Abdelmalek Guenaizia, chef d·état.-majorde l"alTlléc, 
Abbès GheZ!llel, commandant de la gendarmerie et Bocine l3enmaalem, chef du cabinet 
présidentiel de puis le 28 octobre 

Avec la mise à la retra ite du général Benkortebi. l'armée compte six généraux 
Chabane Ghodabane, Mohamed I3ckkouche, l'IIohamed Tayeb & urezzag, Belgacem Kas
hi. Habah Boughaba et Salah Gaïd 




